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INTRODU CTION 

Au cours de notre scolarite a 1'Ecole Kationale Supcrieure 

des Bibliotheques, les bibliotheques de lecture publique ont retenu notre 

attention pour diverses raisons. 

D1abord leur importance capitale pour une societe ; ensuite 11insistance 

des professeurs et leurs souhaits ardents pour que toute la I^rance en 

soit couverte. 

Pour traiter ce sujet, a savoir les bibliotheques publiques, 

nous aurions pu nous limiter a un seul pays africain, le nStre sans doute. 

Mais la, il y aurait tres peu de choses a dire, 1'expose serait trop bref 

pour un memoire, etant donne le sous-developpement du pays dans ce domaine. 

Limiter ce sujet a 1'Afrique Occidentale serait egalement possible mais 

nous aurions a parler des pays anglophones et francophones qui constituent 

cet ensemble regional, ce qui nous amenerait sur les sentiers irresistibles 

de la comparaison et par consequent nous eloignerait du chemin que nous nous 

sommes trace, a savoir 1'evolution des bibliotheques publiques en Afrique. 

Nous nous sommes donc limitee a toutes les parties francophones de 1'Afrique 

Noire (1), car nous etendre jusqu'a. 1'Afrique Blanche francophone rendrait 

notre champ d'action tres vaste. 

L'une des raisons qui nous ont amene a etudier les biblio-

theques publiques plutot quiune autre categorie de bibliotheques est la 

suivante : en Afrique, les universites, les grandes ecoles, les instituts 

et les organismes administratifs ou prives possedent des bibliotheques. 

Mais pour y acceder, il faut appartenir a l'une ou 1'autre de ces institu-

tions. Cela veut dire que la grande masse de la population africaine n'y a 

pas droit. 

Or la bibliotheque publique est "une institution socio-culturelle ayant 

statut juridique qui, dans le but de satisfaire les besoins d'information, 

d'education, de culture, de loisir intellectuel des individus et des groupes, 

rassemble ob,jectivement et met pratuitement et sans discrimination a la 

disT?osition de tout citoyen une documentation de nature generalLe" (...) (2). 

(1) Les pays consideres sont les ex-colonies frangaises d'Afrique Occidentale, 

de 1'Afrique Equatoriale et de l'ile de Madagascar. 

(2) QUEBEC. Affaires culturelles (Ministere). Service des bibliotheques publi-

ques.-Prograrames concernant les bibliotheques publiques p. 1 Quebec, 1977. 

Souligne par nous. 



En un mot, c'est la bibliotheque pour tous par excellence. 

C'est pourquoi, les bibliotheqrues publiques qui nous interessent ici doivent 

non seulement etre destinees au grand public, mais aussi etre creees et mises 

a la disposition de ce public par les pouvoirs publics. 

Notre etude vise a presenter 1'etat de la situation actuelle des 

bibliotheques publiques en Afrique. pour cela, nous avons puise notre documen— 

tation de base dans les publications de 1'Unesco, car nous n'ignorons pas 

11inter§t particulier que L1Organisation des Nations Unies pour 1'education, 

la science et la culture porte aux pays en voie de developpement en matiere de 

services de bibliotheques. 

Cette etude comportera trois parties principales : 

19) Evolution des bibliotheques publiques en Afriaue depuis le temps colonial 

jusqu1aux independances. 

2C) Situation actuelle des bibliotheques publiques depuis les independances. 

3°) Solutions aux problemes poses. 
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I - LES BIBLIOTHEQUES PUBLIOUES EN AFRIQUE DEPUIS' LA MISSION CIVILISATRICE (3) 

JUSQU1AUX INLEPENDANCES 

Notre travail, nous 11avons dit, consiste a faire 1'etat de la 

situation actuelle des bibliotheques publiques en Afrique. Mais comme le 

disait Mr Legendre, "sans 1'analyse du passe, il n'est pas possible de 

pretendre apprecier les anachronismes du present, ni, a plus forte raison, 

de jeter les bases d'une prospective". (4) 

Ce chapitre n'est donc pas pour nous livrer a une polemique sterile mais 

pour faire comprendre notre demarche, ca± tel colonisateur, tel colonise. 

Si la France que nous connaissons aujourd'hui est 1'oeuvre de 

plusieurs siecles, 1'Afrique quant a elle a ete civilisee pendant pres 

d'im siecle. 

Et il y a seulement un peu plus de vingt ans, 1'Afrique noire frangaise 

etait la Prance d'Outre-Mer. 

En un mot, qu1est-ce que 1'Afrique a herite de la colonisation en matiere 

de bibliotheques publiques ? 

1e) ̂®s_bibliotheques_publiques_relevant de 1'autorite coloniale. 

Laissons d'abord parler les temoignages : 

- En 1956, le probleme de la lecture publique en Afrique Occidentale Prangaise 

(cette partie de 1'Afrique etait la plus importante danS 11empire colonial 

frangais en Afrique) se pose entier/ement, car il n'existe pas encore de 

bibliotheques de lecture publique (...). 

- Au Senegal, 1'administration coloniale avait dote certains postes adminis-

tratifs tres eloignes, d1ouvrages de lecture courante destines exclusivement 

aux fonctionnaires Europeens. 

A Dakar, les bibliotheques municipaJLes etaient pritiquement inexistantes. 

A A Abidjan, toutes ces bibliotheques etgLient groupees dans les quartiers 

residentiels ou administratifs, alors que les faubour^ a forte densite de 

population etaient tout a fait depourvus d1institution de ce genre, de m§me 

que les autres villes de la Cdte d'Ivoire. 

(3) Cette expression est prise ici dans son sens le plus noble. 

(4) LEGENDRE (p.).- Histoire de 11administration de 1950 a nos jours,- P. 20. 

- Paris : P.U.F, 1968. Cite par Mr Comte dans les bibliotheques publiques en 

France p. 16. 
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Or, une bibliotheque publique doit, d'apres le meziifeste 

de 1'Unesco sur les bibliotheques publiques en 1949» etre ouverte a tous 

les membres d'une communaute, sans distinction de race, de couleur, de 

nationalite, d'§.ge, de sexe, de religion, de langue, de situation sociale 

ou de niveau d'instruction. 

Voyons maintenant ce qu'il y a\aLt pour les Africains : 

- A Saint-Louis, il y avait une bibliotheque publique ouverte axox lecteurs 

de toutes origines et tres frequentee par les Africains. 

- A Louga, la bibliotheque etait une sorte de bibliotheque centrale de prSt, 

les ouvrages etaient choisis et envoyes de Prance sans tenir compte des 

besoins des lecteurs. 

Pour acceder a cette bibliotheque, il fallait payer 500 51 CFA de caution 

et 100 F CFA tous les mois pour avoir droit a 4 ouvrages par semaine, 

choqe que 90 % de la population ne pouvait se permettre. 

- 1950, creation de la bibliotheque publique de Brazzaville. (5) 

D'abord bibliotheque du gouvernement general de 1'Afrique Equatoriale Frangaise 

elle servit de bibliotheque de documentation au groupe de territoires (...). 

- 1949» creation d'une bibliotheque municipale au Mali. 

28) Les bibliotheques relevant des organismes prives. 

Au Senegal, quatre bibliotheques principales assurent la 

lecture publique; 

- la bibliotheque de 1'Alliance Frangaise creee entre 1946-1948, prSte 

ses ouvrages moyennant un versement trimestriel. 

- 1958, la bibliotheque du centre culturel americain est un modele de 

bibliotheque publique par son organisation et son fonctionnement. 
Av 

- 1959, la bibliothequeVbentre culturel frangais est la bibliotheque la 

plus connue du public dakarois. 

- La bibliotheque Claitafrique, annexe d'une librairie. (5) 

(5) Pour la periode coloniale, nous nous sommes appuyee sur Dakar et 

Brazzaville qui etaient les deux capitales de 1'Afrique Noire frangaise. 



5 

Voila donc ce que nous a legue la colonisation en matiere de 

bibliotheques publiques. 

Or'les bibliotheques sont l'un des moyens les plus efficaces de mettre Ses 

informations d'ordre economique et social, regles d'hygiene, methodes agricoles 

perfectionnees, techniques professionnelles a la portee de tous. 

En plus de la contribution qu'elles apportent a la culture, elles sont appelees 

a jouer un rSle essentiel dans le progres economique et social de toute 

nation, de tout Etat et de toute'communaute". (6) 

Ainsi decrites, les bibliotheques publiques etaient toutes designees pour 

aider a civiliser un peuple. 

Ce n'est donc pas aujourd'hui qu'elles deviennent necessaires en Afrique, 

mais depuis la colonisation, tout au moins depuis la creation de la Direction 

des bibliotheques et de la lecture publique par le Ministere de 1'Education 

Nationale frangaise. Car avant la creation de la D.B.L.P., cette partie de 

1'Afrique etait la France d'Outre-Mer et comme telle, elle aurait dti beneficier 

des avantages de cette institution. A moins que les civilisateurs n'aient 

voulu travailler a perte, ce qui serait absurde, car une instruction primaire 

qui n'est pas entretenue se degrade facilement en analphabetisme. 

Mais tel coaonisateur, tel colonise. Tandis que la France dis-

pensait en Afrique un enseignement a but essentiellement utilitaire, a savoir 

la formation des auxilaires administratifs, la Grande Bretagne, grace au 

British Council et a la Library Association de Londres, favorisait la 

lecture publique d^ases colonies. Elle poussa mSme le zele jusqu'a foz*mer 

du personnel africain necessaire par 11 enseignement et les stages en G-rande 

Bretagne. 

Ceci explique bien le developpement des bibliotheques dans les anciennes 

colonies britanniques par rapport a celles de leurs voisines frangaises. 

II - SITUATION ACTUELLE DES BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES EN AFRIQUE 

Mais aux independances octroyees ou acquises, peu importe la 

formule, tous les nouveaux gouvernants Africains ont declare "oeuvrer pour 

le bien-etre et le bonheur de 1'homme africain". 

La plupart des intellectuels du temps colonial se sont plus ou moins sentis 

leses par la politique coloniale de 1'enseignement : 1'instruction qu'ils 

recevaient etait tronquee. 

(6) Stage d'etudes regional sur le developpement des bibliotheques publiques 

en Afrique, in Bulletin de 1'Uneeco a 1'intention des bibliotheques. 

Vol. 17, n= 2, 1963, p. 115. 
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Aux independances donc, du moins depuis, qu1avons-nous fait, Africains, 

pour nous-m6mes dans le domad_ne de 11 instrucfcion publique ? 

Apres 1'independance poli"tique, le premier souci des dirigeants 

Africains a e"te de penser a 11 independance economique. 

Dlautre part, 11enseignement colonial ayant ete essentiellement primaire, 

il y avait, aux independances, une penurie de cadres moyens et superieurs a 

combler. 

Ce qui a entraine une scolarisation a outrance. 

Mais, quoique 1'enseignement soit ainsi considere comme l'une des 

priorites, cette politique de scolarisation n'a pas ete accompagnee de creation 

^•6 bibliotheques qui sont un complement essentiel de l'ecole ou de 1'universite. 

Pourtant depuis 1•independance, plus de la moitie des enfants sont scolarises 

en Afrique. Ce qui constitue une clientele potentielle de lecteurs. 

Or* l'une des conditions a satisfaire pour assurer le developpement national 

des bibliotheques, est 1'existence d'une clientele suffisamment large pour 

les services de consultation et de pr§t des bibliotheques et centres d'informa-

tion de toutes categories. 

De plus, les experts en la matiere sont unanimes la—dessus, la cration et 

1'entretien par la communaute d»un systeme de bibliotheques publiques s'imposent 

dans les pays ou l'on accorde une place importante a 1'education et au progres 

de 1'alphabetisation. 

Quel parti les dirigeants Africains ont-ils tire de ce cons/dl ? 

1 0) Organisa.jfcxon^de la lecture publigue en Afrique. 

La lecture publique est essentiellement assxrree par trois categories 

de bibliotheques • les bibliotheques publiques, les bibliotheques nationales 

et les bibliotheques privees le plus souvent tenues par les centres culturels 

etrangers. 

a) Les bibliotheques publiques relevant des pouvoirs publics. 

En general, dans chacun de ces pays (?), il existe une bibliotheque 

de lecture publique qui etait a l'origine la bibliotheque administrative du 

gouvernement local de la puissance coloniale. 

(?) Les pays dont il est question ici sont les suivants : 

BENIN (ex. DAHOMEY), CAMEROUN, CENTRAFRIQUE, CONGO, COTE d'IVOIRE, GABON, 

GUINEE, HAUTE-VOLIA, MADAGASCAR, MALI, MAURITANIE, NIGER, SENEGAL, TCHAD, 

TOGO. 
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On s'est donc tout simplement contente du legs colonial. 

Au Senegal, apres dix ans d'independance, dix neuf bibliotheques 

ont ete creees dont dexox suelement parmi les douze consacrees a la lecture 

publique relevent de 1'Btat. 

La bibliotheque de Louga qui servait de bibliotheque centrale de pret au 

temps colonial a ete fermee en 1962. 

Tandis qu'a Thies s'est ouvert le centre culturel "Leopold Sedar Senghor" 

inaugure en 1963. 

Le centre cultiirel africain cree en 1968 est devenu trop petit aujourd'hui 

pour un public de plus en plus croissant. 

Au total, les bibliotheques publiques qui relevent de 1'Etat sont situees 

a Dakar, Saint-Louis et Thies. 

Dans chacun des pays consideres, il existe au moins une 

bibliotheque de lecture publique. II s'agit soit d'une bibliotheque pour tous, 

soit d'une bibliotheque nationale. Seule, la ville de Tananarive (Madagascar) 

possede une bibliotheque municipale. 

En 1965, le budget de la bibliotheque centrale d'Abidjan representait le 

tiers de ce qui avait ete propose en 1961 par 1'Unesco au gouvernement de 

Cdte d'Ivoire (...) ! (8) 

La bibliotheque nationale, a l'origine, une bibliotheque de conservation, joue 

le r&le d'une bibliotheque publique en Afrique. 

Ce^la est dd au fait que nous n'ayons rien a conserver dans nos bibliotheques 

nationales, le patrimoine culturel africain n'etant pas fixe sur des supports 

conservables. 

Mais a defaut de patrimoine, nous pourrions y conserver toutes les publications 

relatives a 1'Afrique, meme si elles ne sont pas l'oeuvre d'Africains. 

Certains pays ont bien dans leurs bibliotheques et musees, des oeuvres qui ne 

leur appartisnnent pas en propre. 

Cependant, il existe quelques bibliotheques nationales qui, en 

plus de leur r8le de bibliotheque publique, s'efforcent de remplir les t&ches 

pour lesquelles elles ont ete creees. 

Les bibliotheques nationalBs de Bamako, de Konakry et de Tananarive sont des 

bibliotheques de conservation. 

Celle de Lome est pour une grande part au service des chercheurs. 

La Bibliotheque Nationale de Brazzaville regoit le depSt legal de libraires, 

mais elle manque de place pour les lecteurs, les locaux etant devenus trop petits 

II faut ajouter que certaines bibliotheques nationales africaines elaborent 

des bibliographies et cooperent avec la Bibliotheque Nationale de Paris. 

(8) IALANDE-ISNAHD (P.) - Le developperr.ent des bibliotheques en Afrique. In 

bullvtin de 1'Une&co a 1'intenhinn cibliotheques. 

Vol, (No 5)f 15G8, p. 273 
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b) Les bibliothequ.es privees. 

Cette categorie de bibliotheques nous interesse parcequ'elle 

est destinee au grend public. 

Ces bibliotheques relevent des organismes prives tels que les centres 

culturels etrangers, le plus souvent frangais et americains. 

Elles sont nees au lendemain des independances avec les am.bassades 

etrangeres. 

Au Senegal, (9), presque toutes les bibliotheques de lecture 

publique sont 1'oeuvre d1organismes prives. En plus de la bibliotheque 

de 1'Alliance frangaise, celles des centres culturels frangais et ameri-

cain qu'on retrouve un peu partout dans les ex. colonies frangaises, 

Dakar beneficie de la bibliotheque de 1 'Association Intemationale pour 

le developpement des bibliotheques en Afrique. 

Celle-ci prete gratuitement ses ouvrages a toute personne residant a 

Dakar qui en fait la demande. 

Les bibliotheques privees sont le plus souvent bien organisees. Chacune 

a au moins un bibliothecaire qualifie et pratique 1'acces libre. 

"La lecture publique sur laquelle devrait porter tout 1'effort 

des gouvernements en matiere de bibliotheques, n'est actuellement assuree que 

par les centres culturels etrangers. 

De plus, cette lecture est exclusivement urbaine quand elle n'est pas 

reduite a la seule capitale". (10) 

Si precieuse que puisse Stre 1'aide etrangere ou intemational e, elle 

reste une ad.de , seules les autorites nationales peuvent assurer la vie 

d'un service de lecture publique vraiment national. 

2Q) Legislation sur les bibliotheques publiques en Afrique. 

Selon les experts, les pays en voie de developpement ont 

besoin d'une legislation sur les bibliotheques publiques et d'un reseau 

de bibliotheques publiques qui soit fonde sur cette legislation. 

Car ci la creation de bibliotheques est liee aux taux d' alphabetisme 

des adultes ainsi qu'a 1'existence d'ecoles, leur developpement l'est egale-

ment par 1'existence d'une legislation nationale de type moderne et 

souple. 

(9^ Nous aurions souhaite avoir des exemples aussi precis sur les 

bibliotheques publiques d1autres pays africains. 

(10) SEGUTN (lcuis).- Le centre re;~ior:al de fojTnrtion de bibliothec&iros 

Ti. HnjlstLn de 1 'Ur.e^.cc 1 ' ir tc?; d1 c, bj "oli otheque=.. 

V . 1C . • 'i, 1 « ; 10" 
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Or, dans les anciennes colonies frangaises, les nouveaux 

dirigeants ont adopte le type de relations administratives preexistantes. 

De sodte que la totalite du pouvoir appartient au gouvernement central, 

les unites administratives locales n'en etant que les agents. 

Actuellement il nfexiste pas encore de loi en France obligeant les ' 

autorites locales a assurer un service de bibliotheques publiques, 

Cependant, depuis 1945, il existe une politiaue de developpement des 

bibliotheques frangaises : organiser et administrer la lecture publique. 

D'autre part, le gouvernement frangais encourage les municipalites a 

construire et a equiper de nouvelles bibliotheques et a creer des services 

de bibliobus dans les zones a fortes ou faibles densites de population. 

II aide les bibliotheques municipales par des subventions annuelles. 

Pourquoi, Afrieains, n'avoir pas suivi le modele jusqu«au 

bout ? 

Jusqu'en 1976, on note encore en Afrique francophone, une 

absence totale de legislation en matiere de bibliotheques. 

"La legislation qui decoule de la loi ghaneenne sur les bibliotheques, 

est vague en ce qui concerne le financement des bibliotheques par 1'Etat. 

Elle prevoit la mise en place d'un service de plus en plus etendu, 

adapte aux progres de 1'economie et de 1'enseignement dans les pays 

consideres". (11) 

Quelle est 1'etendue des services de bibliotheques en Afrique apres 

vig&t ans de developpement economique, social et culturel ? 

Une troisieme condition a remplir pour parvenir au developpement des 

bibliotheques est 1'existence d'un plan national pour 1'etude, la 

creation et la gestion des bibliotheques. 

En Afrique, la creation et le developpement des bibliotheques n'a pas ete 

pris en compte dans les differents plans de developpement national. 

C'est pourquoi, quand un pays connait un boom economique, les bibliotheques 

n'en profitent'guere. Cependant, quand il s1agit d'une crise financiere, 

elles constituent le secteur le plus defavorise. 

Un plan national de developpement qui tient compte des biblio-

theques s'appuie sur une legislation sur les bibliotheques. Mais pas de 

legislation, par consequent pas de politique de developpement de bibliotheques 

cela va de soi. 

(11) GARDNIg (Frank M.) Legislation relative aux bibliotheques publiques. 

P. 52, Paris : Unesco, 1972. 
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Nos dirigeants se reposent donc sur les ambassades et les consulats etrangers 

pour assurer la lecture publique dans leur pays. Soit, mais a 1'heure de 

11africanisation des cadres, faut-il encore compter sur les cooperants 

etrangers, frangais notamment, pour diriger les quelques rares bibliotheques 

que nous possedons ? 

3e) La formation du personnel. 

En Afrique, les bibliotheques sont administrees par des 

bibliothecaires qui ont rarement la qualification professionnelle requise. 

Elles souffrent non suelement de pauvrete de fonds, mais surtout de manque 

de personnel qualifie. 

Au centre culturel "L. S. Senghor" de Thies, les ouvrages ont ete choisis 

par des instituteurs et des cheminots, sans tenir compte des besoins des 

usagers comme au temps colonial. 

Les horaires d1ouverture ne sont pas respectes et le responsable n'y est 
jourr 

present que deuxVsur trois ! (12; 

Pourtant, c'est au Senegal que se trouve 1'ecole regionale de bibliotheco-

nomie pour les pays francophones de l'Afrique Occidentale. 

Cette ecole a d'ailleurs la rSputation de former du personnel auxiliaire 

certes, mais dilment qualifie. 

Cela est tout simplement du au fait que les autorites negligent 

le rftle de la bibliotheque dans la'culture. 

Autrement, c'est a 1'Etat qu'il revient de former les bibliothecaires, 

comme il forme les enseignants. 

Mais nous en sommes au constat et nous faisons remarquer que la penurie de 

personnel qualifie et competent constitut l'un des principaux obstacles au 

developpement de tout service, administratif ou prive. 

4C) Association et cooperation. 

Les associations de bibliothecaires facilitent la cooperation 

entre les bibliotheques et coordonnent les activites au niveau regional. 

Depuis 1957, existe a Saint-Louis (Senegal) 1'Association Intemationale pour 

le Developpement des bibliotheques en Afrique. 

Mais pour que cette association puisse favoriser de nouveaxzx progres et 

jouer pleinement son r6le dans le developpement des bibliotheques en Afrique, 

il faut que des associations de bibliothecaires activeS existent dans 

chaque peys. 

(12) N1D"! AYr-: (Khary^ . - I:ps cihl'i ofc;K-qj'- •- c-vj "4: ncte de synthcr: i'. 

I. t - i ,  •  V 1 1 "i ,'i:, , 
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En ce qui concerne la cooperation^elle est nulle puisque 

les bibliotheques existantes s1ignorent mutuellement. 

II n'y a pas de collaboration ni de coordination entre les bibliotheques 

publiques de 1'Etat et les centres culturels etrangers. 

Dans ces conditions, comrp.ent une cooperation regionale ou internationale 

peut-elle etre possible ? 

59) Les problemes de 1'edition. 

En plus de tous les maux dont souffrent les bibliotheques 

publiques en Afrique, viennent se greffer les problemes de 1'edition. 

Jusqu'aujourd'hui, la production provient pour la quasi-totalite de 1'etranger, 

notamment de France. 

"De sorte que les jeunes qui ne restent pas longtemps a 1'ecole et les 

nouveaux alphabetes trouvent tres difficilement des ouvrages de lecture 

d'un niveau correspondant a leurs capacites. 

En Afrique, 1'un des principaux problemes est de trouver des livres pour 

enfants qui soient satisfaisants du point de vue de la langue, du milieu 

et du contenu."(13) 

Ceci est d'autant plus vrai que les ecrivains africains n'ecrivent pas, du 

moins rarement pour les enfants, a part les manuels scolaires. 

Pourtant dans la societe traditionnelle, il y a un monde des adultes 

et un monde des enfants. Mais ceux-ci ne peuvent pas ecrire pour eux-memes. 

Cependant, ils peuvent tres bien apprecier les souvenirs d!enfance des 

adultes. 

Les problemes relatifs a 1'edition ne se situent donc pas 

au niveau des maisons dfedition, car il en existe quelques unes en Afrique 

dont la plus importante est 1'edition CLE au Cameroun, mais plutdt au 

niveau du contenu. D'une part ces maisons n'editent pas leurs ouvrages en 

langues africaines, ce qui les rend peu accessibles a la majorite des 

lecteurs potentiels. 

A Madagascar ou le malgache est parle par toute la population et enseigne 

jusqu'aux colleges, les manuels scolaires ne sont que traduits. 

D'autre part, nous 1'avons dit plus haut, le contenu du livre edite sur place 

ou importe n'est pas en rapport avec les realites que vit le lecteur africain. 

(13) HORROCKS (Stanley H.).- Les bihliothe aues publiques et scolaires et 

1'education populaire en Afrique. Tn Bullefcjn de 1'Unesco a 1'intention 

dt<- biblictheques. Vol. 15, n9 n, 1 ̂ Cl , p. 275 
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En Afrique, le sous-developpemervt des bibliotheques publiques 

n'est pas seulement du a leur insuffisance mais surtout a leur mauvaise 

organi sati on. 

En effet, elles souffrent de negligence de la part des gouvemements, donc 

de penurie de fonds ; de manque de personnel qualifie et experimente ; de 

1'absence d'un controle generalise ; de 1'existence de services non coordormes 

et de manque de legislation necessaire. 

Voici donc resumee la situation actuelle des bibliotheques publiaues en 

Afrique. 

Or, pour qu'un service de bibliotheques puisse fonctionner 

de fagon satisfaisante, il faut un minimum de conditions : la coordination des 

services deja existar.ts, une legislation necessaire sur les bibliotheques, 

11existence de bi%et propre et de personnel qualifie ; enfin 11interet de 

la part des pouvoirs publics. 

C'est la des solutions a court terme. 

Mais le principal obstacle au developpement des services de 

bibliotheques publiques est le manque d'int§ret de la part des responsables 

africains. Car, pour peu qu'ils le veuillent, 11 organisation des nations unies 

pour 1'education, la science et la culture est pr§te a etudier les besoins en 

bibliotheques et a favoriser leur developpement dans les pays qui en font la 

demande. 

III - QUELQUES LIGNES D'ACTION PROPQSEES POUR LE DEVELOPPETIENT EES SERVICES 

DE BIBLIOTHEQUES PUELIQUES EN AFRIQUE 

C'est parceque les collectivites publiques (frangaises) sont 

entrees en possession de livres qu'elles ont florme des bibliotheques. 

Or, rationnellement, selon Mr Comte, la formation d'un ensemble fonctionnel 

eut exige un ordre de determination exactement inverse : partir des fins que 

11 autorite publique se propose d'atte.indre puis, en fonction de la nature de 

celles-ci, mettre en place 11organisation et recruter le personnel apte a 

les realiser. (14) 

(14) COMTE (Henri).- Les bibliotheques publiques en France. P. 17,-

Villeurbanne : E.N.S.B., 1977. 
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La planmfication a long terme des bibliotheques publiques en Afrique 

doit donc tenir compte des objectifs a atteindre a savoir : quel doit 

etre le role des bibliotheques publiques ? Bans quelle mesure les services 

existants satisfont-ils quantitativement et aualitativement ? Quels 

changements ou amelioration est-il necessaire d'apnorter aux lois actuelles, 

s'il en existe, concernant les bibliotheques publiques ? 

Dans quelle mesure les pouvoirs publics peuvent-ils financer le develop-

pement et 11 aralioration des bibliotheques publiques, de fagon a satisfaire 

les besoins du pays en ce domaine? 

12) Le role de 1'Etat. 

Si les responsables africains, dans la planif j cation 

de 1'education, avaient pour but d'obtenir non seulement des citoyens 

instruits, mais aussi une population cultivee et informee, ils auraient 

du, en meme temps que les ecoles, creer des structures pouvant fournir 

dex informations et du materiel educatif qu'il n'est pas possible 

d'obtenir autrement et permettant de s1instruire en permanence, 

Les bibliotheques publiques ayant pour objet de 

favoriser la lecture et de contribuer a maintenir le niveau d'instruction, 

sont toutes designees pour rendre des services aussi importants, puisqu' 

elles sont les seules institutions socio-culturelles qui- atteignent 

toutes les communautes. 

Or, la plupart des dirigeants africains, quand ils se melent du probleme 

educatif, retiennent comme seule priorite, la recherche scientifique 

et technique, laissant de c6te tous les autres aspects relatifs au 

developpement national. 

C'est pourquoi, dans la planification dkn reseau national de bibliotheques 

et de centres d'information, il importe que le rSle des pouvoirs publics 

soit defini au prealable. 

Dans la planification des services de bibliotheque, 

les experts (15) sont xmanimes pour recommander comme prealable, la 

creation d'un organisme gouvernemental qui aurait pour role de superviser 

et de coordonner toutes les activites documentaires dans un pays donne. 

(15) FEDERATION INTERNATIONALE DE DOCUMENTATION. Comite pour les pays 

en voie de developpement.- Le R5le et 1'organisation d'un centre national 

de documentation da.ns un pays en voie de developpement. - P. 22-32. 

Paj"i s : Unesco, 1976. 
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L'Etat, dans xm premier temps, doit elaborer les plans pour 

le developpement des activites du systeme d1information et de bibliotheque 

en rapport av^ec les autres elerr.ents du plan de developpement national. 

II doit ensuite orienter et coordonner les activites des services docurren— 

taires. II doit a.voir une politique de developpement et de controle de 

ces services. 

Apres avoir defini les priorites de developpement national, la 

planification de 1'Etat doit porter sur le financement, les credits, les 

fonds, les subventions et les orientations methodologiques. 

L'Etat ne pouvant directement controler les activites des bibliotheques, 

doit deleguer ses pouvoirs a un organisme qui pourrait directem.ent 

dependre de lui. 

Cet intermediaire, recevant les conseils et les instructions de 1'Etat, 

doit se charger de les faire executer. 

Pour etre operationnel, cet organisme administratif a besoin d'etre 

rattache au centre national d1information ou a la bibliotheque nationale 

quand elle existe. 

Le rSle de 1'Etat consiste donc a definir les objectifs des 

bibliotheques et a financer leurs activites. 

Mais ce role doit §tre defini selon des textes legislatifs precis. Car 

la bibliotheque publique est une institution democratiq.ue et comme telle, 

elle a besoin d§tre regie par des lois pour pouvoir fonctionner serieu-

sement. 

Comme quoi la legislation est un cadre ou les objectifs sont definis et 

les rSles attribues a qui de droit. 

2°) Pour une evolution des bibliotheq_ues publiques. 

a) Reseau national des bibliotheques. 

Un systeme national de bibliotheques comprend : une biblio— 

theque nationale, des bibliotneques publiques (bibliotheques municipales 

et bibliotheques centrales de pret), des bibliotheques scolaires, des 

bibliotheques universitaires et des bibliotheques specialisees. 

II fait partie integrante de la structure sociale et se modele sur elle (...) 

II doit par consequent refleter les interets de tous les groupes sociaux 

et de toutes les generations, croitre avec cette structure et cooperer 

avec tous les organismes nationaux qui s1occupent de loisirs, de l'ensei-

gnement et du travail quotidien, en vue d'assurer la solidite et la 

coherence de la vie sociale. (l6) 

(16) SYT!!F,Y ("Bdv/ard)I,e D?v̂ .orv0, -i.-n L l-oaes derui?~fT77i7Te 

-- ' - i1-1 11 tT' . { "i. L -^• i n 1 1 "L - 1 ^ ~]_' - j 1 . j  c  n  1 -
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OBJECTIFS ET INTEGRATION DANS LA PLANIFICATION GENERALE (17) 

Qjjectifs de la planification 
generale 

Objectifs du reseau documentaire 

Alphabetisation Centres d'alphabetisation bases sur les 
techniques modemes du type audio visuel 

Education primaire et secondaire Bibliotheques scolaires, 
centres audio-visuels pour enfants 

En/seignement superieur 
Formation technique 

Bibliotheques universitaires 
Centres de documentation, 
bibliotheques publiques 

Formation permanente generale et 
profess^ionnelle 

Bibliotheques publiques 
foyers de diffusion des connaissances 

Recherche, innovation, developpement de 
1' artisanant, de 1' agri culture et de la 
petite industrie 

Centres de docmnentation, 
foyers de diffusion des connaissances, 
bibliotheques universitaires 

Programmes techniques nationaux 
de developpement (barrages, routes, 
constructions, forets, etc.) 

Bibliotheque nationale 
centre national de documentation, 
centres de documentation 

Culture Bibliotheques publiques 

Ce tableau montre bien 1'interpenetration des differents 
services de bibliotheques dans tous les secteurs de la vie active. 

Aujourd'hui, NATIS, Systeme National d1Information essaie de recuperer ce 

reseau de bibliotheques afin de 11integrer aux autres structures nationales 

d'information et de pouvoir eventuellement cooperer avec les autres systemes 

internati onaux d'information. 

La bibliotheque nationale, de par son rSle documentaire, doit 

collaborer avec tous les organismes socio-culturels en place. De plus, elle 

doit coordonner les prets mutuels entre les bibliotheques. 

Quant a la bibliotheque publique, elle est tout naturellement le centre 

culturel de toute communaute. Aussi, doit-elle conjuguer ses efforts avec ceux 

d1autres organismes d'education, de culture et d'action sociale. C'est pourquoi, 

il importe qu'elle soit integree dans un reseau national de bibliotheques et de 

services d'information. 

(17) OLIER (J. H. d').- DELMAS (B.).- La Planification des infrastractures 

nationsles de documentation, de bibliotheques et d1archives : esquisse d'une 

politique generale, p. 176.- Paris : Unesco, 1974. 
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Les bibliotheques centrales de pret doivent jouer le rdle de societe de 

service en alimentant en depdt de livres, les bibliotheques scolaires. 

MadLs pour que les bibliotheques publiques puissent pleinernent jouer leur 

role, il faudrait qu'elles existent en nombre suJTfisant et qu^elles 

soient bien organisees. Ce qui implique une politique de leur developpement. 

b) Creation de nouvelles bibliotheques. 

Pour que les bibliotheques publiques fonctionnent qualitati-

vement, la legislation doit permettre 1'amelioration des services de 

bibliotheques existantes. 

Mais on a vu au chapitre II que les besoins des lecteurs etaient de loin 

superieurs aux structures socio-culturelles et a 1'informati.on offertes. 

Certes, il existe des bibliotheques publiques en Afrique, mais en nombre 

insuffisant. De plus, leurs locaux sont trop petits pour un public de 

plus en plus croissant. 

II importe donc de creer de nouvelles bibliotheques, non seulement dans 

les capitales mais aussi dans les vastes regions du continent qui en sont 

depourvues. 

En France, c'est aux municipalites qu'il appartient de 

creer leurs bibliotheques et de decider quels services elles doivent assurer 

dans leur ville. 

Mais en Afrique, tous les pouvoirs publics sont concentres aux mains des 

gouvernants. C'est donc a. eux de pourvoir leur pays d'autant de bibliotheques 

qu'il en est besoin. 

Dans les grandes villes, il importe que les annexes de la bibliotheque/ 

municipale soient aussi nmmbreuses que possible. 

Ces bibliotheques municipales auraient souve'nt avantages a mettre en 

service des bibliobus urbains, surtout dans les quartiers periferiques. 

En Afrique, il existe de nombreuses villes tres desheritees ou il est 

urgent de creer une bibliotheque publique. 

II s'agit en 1'occurence des prefectures et des sous-prefectures, 

veritables deserts culturels. 

De meme qu'il existe une maison du Parti dans chaque ville, de meme il 

devrait exister une maison de la culture et de 1'information pour tous, 

dans chaque ville d'au moins 3.000 habitants. Car selon les normes inter-

nationales pour les pays en voie de developpement, une population de cette 

importance doit etre desservie par une bibliotheque quelles que soient 

les circonstances. (18) 

(iti) V/ITHERS (F.N,).— tiome.o pour 1 'etabli.^se^ent des services de 

bJMvrbbo,^. : enui.vLe j iit-rv ,ti.-.v .1 -. - ?. ̂ 5;:.- Pnris : Unesco, 197",. 



Les prefectures ou les villes qui possedent au moins un lycee devr&ient 

avoir droit a une bibliotheque municipale et une bibliotheque centrale 

de pret qui desserviraient les sous-prefectures et les petites villes. 

Les villes qui sont sur le point de devenir des prefectures devraient 

deja posseder leurs bibliotheques. 

En un mot, la construction d'ecoles, de colleges, de lycees, de centres 

techniques et d1autres ecoles professionnelles devraient aller de pair 

avec celle des bibliotheques publiques. 

3C) Formation_du personnel. (19$ 

L'Etat doit financer les activites des bibliotheques 

publiques. Mais pour mener a bien leurs activites, 2:es bibliotheques 

ont besoin d1etre gerees- par un personnel national qualifie et dument 

experimente. 

L!enseignement doit viser a la formation de personnel pour les bibliotheques 

de toutes categories. 

II faudra donc elever le niveau de 11enseignement et augmenter le nombre 

des eleves. Car les bibliothecaires sont les pionniers de la culture et 

de 11education populaire. 

Des stages d'etudes doivent etre organises pour la formation initiale et 

le perfectionnement du personnel des bibliotheaues. 

Des conferences et des debats publics s'adressant aux bibliotheques doivent 

egalement avoir lieu plusieurs fois par an. 

Une Semaine du Livre ou des Bibliotheques peut etre organisee cour 1'educa— 

tion et 1'information du grand public. 

A ces journees culturelles pourraient assister les bibliothecat^u 'autres 

pays. Ce qui implique la necessite d'une cooperation en^re les pays 

africains. 

49) Association^et cooperation. 

On a dit que la bibliotheque nationale pouvait jouer le 

rSle d'un centre de cooperation. Elle pourrait coordonner toutes les 

activites d1acquisition sur le plan national pour ensuite repartir les 

documents entre les divers services de bibliotheques, afin d'eviter le 

double errploi des publications etrangeres. 

(19) HARVEY (john P.).- Mesures prendre pour assurer le developpement 

national des bibliotheques et de la bibliographie. In Bulletin de 

1'Unesco a 1'intention des bibliotheques. Vol. 28, n° 2, 1974, p. 87. 
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Elle pourra egalemezrt effectuer les echanges avec 1' exterieur, puisque 

c'est elle qui recevra toutes les publications nationales. 

Enfin, elle coordonnera le pret interbibliotheque. 

Pour cela une association nationale de bibliotheques 

est necessaire. 

Elle pourra faci.liter les prets entre bibliotheques et coordonner les 

activites culturelles nationales. Cette association permettra une 

representation du pays aupres des associations internationales de 

bibliotheques. 

Elle permettra egalement a ses membres de visiter ailleurs des biblio-

theques bien organisees ou de s'entretenir de leurs problemes avec 

leurs collegues d1autres villes ou de 1'etranger. 

Car 11exemple d'un pays voisin, tout aussi pauvre, qui, en consacrant 

aux bibliotheques une part modeste du budget de 11enseignement, obtient 

des resultats appreciables, est beaucoup plus encourageant. (20) 

Mais pour que les associations de bibliothecaires puissent favoriser 

de nouveaux progres, il faut qu'elles soient independantes. 

5°) Les maisons d'edition. 

L4 collection des bibliotheques publiques doit se 

composer d'ouvrages qui seront lus et qui ont quelque rapport avec 

la vie et l'education des lecteurs. 

Aussi 1'industrie du livre doit-elle etre encouragee si l'on veut 

mettre a la disposition du public, le livre qui lui convient. 

La section enfpntine des bibliotheques publiques doit posseder des 

ouvrages hors programme. L'accent doit etre mis sur 1'edition*des 

livres pour enfants, car c'est des 1'enfance qu'on acquiert l'habitude 

de la lecture. 

Beaucoup d1enfants s'intgressent a la lecture quand ce qu'on 6u^r 

propose correspond a leur preoccupation quotidienne j car 1'enfant 

aime se retrouver dans ce qu'il lit. 

(20) LAIANDE-ISNARD (F.).- Le Developpement des bibliotheques en 

Afrique. In Bulletin de 1'Unesco a 1'intention des bibliotheques. 

Vol. 22, ne 5, 1968, p. 276. 
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Le contenu du livre doit donc etre en rapport avec la realite que 

vit le lecteur. 

Poui cela, il faudrait une maison d'edition moderne a vocation generale, 

publiant des ouvrages pour adultes et pour enfants et une maison 

d'edition specialisee dans les monographies relatives a la bibliotheconomie 

et a la science de 1'information. 

Un service national de publication devrait produire de.n livres de toutes 

sortes dans les principales langues du pays pour qu'a la longue, 

1'education soit assuree dans ces langues. 

Les solutions que nous venons de proposer ne s&nt pas 

originales car elles ont maintes fois ete formulees par les experts et 

les specialistes en matiere de services de bibliotheques. 

Mais notre travail n'aurait pas ete profitable s'il n'apportait quelques 

remedes aux maux que nous avons reveles plus haut. 

Et puis, pourauoi craindre la repetition, un proverbe africain ne 

dit-il pas sagement que "tant que la plaie n'est pas encore guerie, 

on ne cesse pas de la soigner" ! 

Aussi, le developpement des bibliotheques publiques en Afrique, fera-±-

il encore couler beaucoup d1encre ? 
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C0NCLUSI0N 

Bien qu1 ils sachent pertinernment (les conferences inter-

gouvernementales en temoignent) que les bibliotheques publiaues 

sont un instrument d'education populaire et de developpement social, 

et malgre les recommandations (d'ordre sdministratif, legislatif, 

politiaue, scientifique et techniaue) visant a une aneliorytion, 

a court ou a long terme, des services de bibliotheques, formulees 

depuis 1953 par les specialistes et les experts de 1'Unesco, les 

gouvernements africains montrent peu d1empressement quant au develop-

pement dans ce domaine. 

Veulent-ils maintenir le peuple dans un etat de sous-information ? 
sx 

Ce serait jouer le jeu du colon en maintenant ce statu quo,V4^on 

comment expliquer autrement leur manque d'interet vis a vis des 

bibliotheques ? 

C'est cette complicite entre la mission civilisatrice et les indepen-

dances, au detriment des masses populaires africaines, que nous 

avons voulu denoncer ici. 

Be mlme que les dirigeants africains considerent 1'election 

democratique d'un candidat unique a la presidence de la republiqu.e 

comme un devoir de citoyen, de m.eme ils doivent considerer qu'il est 

de leur devoir a eux, de mettre a la disposition de chaque citoyen, 

dans les locaux appropries, des ouvrages susceptibles d'enrichir 

sa personnalite et de le preparer a mieux jouer son rdle dans la 

societe. 

Ainsi, cultive et informe, il saurait au moins que le vote est un 

devoir de citoyen. 

Les gouvernements.africains doivent donc faciliter au maximum l'acces 

a toute information pertinente par 1'intermediaire des services de 

bibliotheques, de meme qu'ils assument en principe la responsabilite 

de 1'instruction des citoyens. 

Car 11information est une part essentielle des ressources d'une 

nation et 1'acces a cette information constitue l'un des droits 

fondamentaux de 1'homme. 
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r 1 Uonterence intcrgouverncmcntalc sur la planification̂  

Conference intergouvernementale sur la 
planification des infrastructures nationales 
en matiere de documentation, de bibliotheques 
et d'archives 
Paris, 23-27 septembre 1974 

La Confdrence intergouvernementale sur la planification des infrastructurea 
nationales en matifere de documentation, de bibliothfcques et d'archives, orga-
nisde par l'Unesco en collaboration avec la Feddration internationale de docu-
mentation, la Fdddration internationale des associations de bibliothdcaires et lc 
Conseil international des archives, s'est tenue & Paris du 23 au 27 septembre 
1974 

Deux cent cinquante-quatre ddlegues de 86 Etats membres de VUnesco et 
63 observateurs des organisations du systfcme des Nations Unies, des organisa-
tions intergouvernementales, des organisations internationales non gouverne* 
mentales et des fondations ont participe k cette confdrence. 

La conference a dte ouverte par le Directeur gdndral de l'Unesco. Les,person-
nalitds suivantes ont 6t6 dlues : pr&ident, Sayed Mahmoud E1 Sheniti (Egypte); 
vice-presidents, J. M. Akita (Ghana), G. Fernandez de la Garza (Mexique), 
L. A. Gvishiam (URSS), S. Parthasarathy (Inde), Jean Thomas (France); 
rapporteur g&idral, John G. Lorenz (fitats-ums d'Amerique). 

La confdrence avait pour but d'dlaborer des directives en matifere de poli-
tique et de mdthodologie appliqudes aux domaines de la documentation, des 
bibliothfeques et des archives et de formuler des recommandations touchant: 
1'etablissement de programmes nationaux de ddveloppement des services dam 
ces domaines qui soient pleinement intdgrds aux plans nationaux concernant l'edu-
cation, la science, la culture, l'economie, l'information et Padministration publi-
que en vue de leur participation au progr&s social et au developpement dcono-
mique. Dans Ies recommandations finales devraient figurer les mesures i 
prendre par 1'Unesco dans ce domaine. 

Les travaux de la conference ont £td effectues en sessions pldnifcres et trois 
groupes de travail ont examine de fagon approfondie les domaines suivants : 
la planification integree des infrastructures nationales en mati£re de dobumen-
tation, de bibliothfeques et d'archives; 1'organisation de l'application de la tech-
nologie aux services de documentation, de bibliothfcque et d'archives et la 
planification concernant Ie personnel des services de documentation, de biblio-
thfeque et d'archives. 

A la cloture des debats la confdrence a adoptd un certain nombre de recom-
mandations, dont l'une a approuve k 1'unanimitd le concept general de syst&mes 
nationaux d'information (NATIS) comprenant tous les services qui contribuent 

1. Les documents de travail et le rapport final de la contirence sont disponiblea en anglaia, en franjaii, 
en espagnol et en ruase et peuvent 6tre obtenus aupris du D<paitement de la documentation, dc» 
bibliothiquea et dea archives, Unesco, 7, place de Fontenoy, 75700 Paris. 

4 foumir de l'information a tous Ies secteurs de la communaute et k toutes les 
categories d'usagers. Les objectifs approuves par la conference en vue d'une 
action nationale et internationale visant ii 1'dtablissement du systfeme NATIS, 
figurent ci-dessous. 

Systemes nationaux d'information (NATIS) 

Planifier au niveau national implique proposer aux responsables politiques et 
aux organes de decision les diverses options que l'on peut prendre, en soufignant 
pour chacune d'elles les incidences financiSres, sociales et administratives. Ce 
processus contribue donc k anticiper certains aspects de 1'avenir, k considerer 
ct k peser des alternatives, et k afFecter des ressources — personnel, argent, 
machmes, etc. — k des t&ches prioritaires soigneusement ddfimes. 

Dans la formulation des plans nationaux de developpement, on a accordd 
pcu d'attention jusqu'4 prdsent & l'organisation et k la diffusion systematique 
dc 1'information, qui compte parmi les ressources vitales d'un pays. A mesure 
que l'idee qu'il faut instituer une collaboration internationale gagne du terrain, 
la planification nationale de cette ressource vitale devient une necessitd, d'autant 
plus pressante que des programmes de cooperation internationale, comme 
VUnisist et le Gontr61e bibliographique universel sont dejk dlabores. 

Meme dans les grands pays inaustrialises ou, par tradition, les institutions sont 
autonomes, on en vient k admettre que les reseaux d'information doivent etre 
planifies et coordonnes centralement si l'on veut qu'ils exercent leur fonction 
d'eldments importants du progr^s national dans les domaines de Vdducation, 
de la culture et de la science. Des exemples typiques de ces tendances sont la 
crcation recente de la British Library, rdsultant de la fusion d'un certain nombre 
dc scrvices connexes mais independants, et celle du Bundesforderungsprogramm 

3ue la Republique fdddrale d'Allemagne met sur pied pour 1'unification de la 
ocumentation k 1'dchelon national. Aux fitats-Unis d'Amdrique, un programme 

national a ete prdpard pour les services d'information et de bibliotnfcque, et il 
dcbouchera sans aucun doute sur une certaine coopdration au niveau national. 

En URSS et dans les autres pays socialistes, la coordination du systdme national 
d'information existe dejk depuis longtemps, et 1'information est reconnue par 
l'6tot comme un facteur important du progrfcs national en matifcre d'dducation, 
dc science et de culture. 

La necessitd d'une coordination de ce genre a aussi ete clairement exprimee 
par les pays en voie de ddveloppement lors des rdunions regionales organisees par 
rUnescopouretudier laquestion et lors de confdrences internationales etd'autres 
rcunions; cette ndcessitd a dgalement ete soulignee dans de nombreuses publica-
tions de la FID, de la FIAB et du CIA, parfois redigees & la demande de l'Unesco. 

Lc concept du NATIS implique que le gouvernement — au niveau national 
ou local ou au niveau des Etats — doit faciliter au maximum l'acc6s k toute 
information pertinente par Pintermddiaire des services de documentation, de 
bibliothfeque et d'archives, de m€me qu'il assume en principe la responsabilitd 
dcl 'instruction primaire et secondaire des citoyens. 

Comme les gouvernements investissent de plus en plus, tant en ressources 
financifcres qu'en ressources hutiiaines, dans le ddveloppement des bibliothfcques 
nationales, scolaires, publiques, universitaires et specialisdes, ainsi que dans les 
Mrrvices de documentation et d'archives, ils commencent k se prdoccuper de la 
ncccssitd d'eliminer certains types de services qui se chevauchent et de combler 
Irs lacunes importantes qui existent dans la disponibilitd de 1'information, non 
plus par une collaboration fortuite. mais nar «nc actinn • -1—:c--
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des efforts internationaux. Cette t&che sera vraisemblablement plus facile dara 
les nouveaux fitats et/ou les pays en voie de developpement que dans les payi 
plus anciens ou les intdrfits de longue date sont plus profonddment enracmds 
(milieux universitaires, associations die scientifiques, groupes industriels). | 

Une fois que les gouvernements seront ainsi engages dans la plamncation, ili 
est vraisemti.able que les dtapes suivantes en decouleront tout naturellement. 
Pour commencer, u faut ddfinir les fonctions, les objectifs, 1'importance et la 
contributions potentielles de la documentation, des bibliothfeques et des archives 
dans tous les domaines de la planification et du developpement nationaux, en 
tenant compte de leurs relations spdcifiques avec les autres professions. II faut 
effectuer des enqu6tes approfondies sur ces services et utiliser les resultats de ces 
enquetes comme base pour la prdvision des besoins futurs et pour la prdparation 
d'un plan k long terme. Ce plan doit porter sur les bases legislatives et financifcrei 
de 1'opdration ainsi que sur tous les aspects de Ia structure et du fonctionnement 
de ces services, notamment les dispositions k prendre en matidre de personnel, 
d'equipement et de coopdration. _ , . 

La forme et le caractfere prdcis du syst6me national d mformation (NAllo), 
composd d'un certain nombre de sous-systdmes, seront differents pour chaquc 
pays, mais il faudra que tous les dldments en soient coordonnes. 

Les dldments qui aoivent entrer dans la composition du NATIS sont tous 1« 
services qui contribuent k apporter de 1'information k tous les secteurs de la com-
munautd et k toutes les categories d'usagers. La tS.che du NATIS_ est d assurer 
que tous ceux qui sont engages dans des activitds politiques, economiques, scienti-
nques, dducatives, sociales ou culturelles, regoivent 1'information ndcessaire qui 
leur permettra d'apporter leur contribution maximale k la communautd dani 
son ensemble. _ , JV „ 

Pour parvenir il ces buts, il faudra mettre sur pied un plan national d lnlorma-
tion conforme k une politique de 1'information bien ddtinie, et il faudra 1'appli-
quer en tenant compte des prioritds de la planification nationale globale ct 
sectorielle. Le plan doit, Si partir de la situation existante et des moyens qu'il est 
possible d'utiliser pour 1'amdliorer en tirant le meilleur parti des ressources phy-
biques et humaines disponibles, prdvoir la crdation de possibilitds et de faalita 
nouvelles. Une analyse du fonctionnement et des objectifs de tous les types dt 
bibliothfeques (nationales, publiques, scolaires, universitaires, spdcialisees), 
d'activitds de documentation (banques de donndes, services d'analyse et d mdexa* 
tion, centres nationaux d'analyse de l'information, etc.) et d'archives, montren 
que la coordination amdliorera leur efficacitd et permettra de satisfaire les e» 
gences des utilisateurs. . c 

Pour mettre en place un systfeme national d'information (NATIS) 11 taut, a 
tenant compte des exigences de base, en poser les fondements et plamfier la 
diverses phases de son fonctionnement en concevant son action dans un contexit 
international sans perdre de vue les principes de compatibilitd et de normalisatioa 

Les methodes k suivre pour la crdation et le ddvefoppement du NATIS ddcou-
lent de douze objectifs que les gouvernements nationaux doivent atteindre, et dt 
quatre objectifs concernant une action internationale de l'Unesco et d'autra 
organisations internationales. 

Objectifs d'une action nationale 

EXIGENCES DU NATIS 

Objectif n" i. Unt politique nationale d'information 

Une politique nationale d'information, refldtant les besoins de tous les secteui 
f* rnmmiinnnt^ IVncpnnkU 1" "" " 
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mulde pour guider la mise en place d'un plan national d'information dont les 
dlements doivent s'intdgrer totalement aux plans nationaux de ddveloppement. 

Uinformation est une part essentielle des ressources d'une nation et l'acc6s k cette infor-
mation constitue l'un des droits fondamentaux de l'homme. La formulation et la mise 
en ceuvre d'une politique nationale de l'information est la seule fagon de garantir k toutes 
les personnes engagdes dans des activitds administratives, dducatives, scientifiques et 
culturellcs 1'accfes a 1'information dont elles ont besoin. Les prioritds de la planification 
nationale doivent donc se refldter dans les sous-syst6mes d'information spdcialisds. 

L'information est non seulement une ressource nationale capitale pour le progres 
«cicntifique et dconomique, mais dgalement un agent de communication sociale. Le ddve-
loppement personnel, professionnel et social de l'individu_ddpend de la quantitd et de la 
qualitd dc 1'information qu'il regoit ainsi que dc la facilitd d'acc6s k cette information. 
Lc but final d'une politique de 1'information doit donc 6tre une « socidtd informde ». 
Pour s'acquitter de ses taches de planification, de ddcision et d'administration, 1'Etat 

a de plus en plus besoin d'informations sures qui ne peuvent 6tre obtenues qu'au prix d'unc 
organisation systdmatique. La conviction a gagnd du terrain que chaque Etat a besoin 
dc plans k court, moyen et long terme pour instaurer la coordination des activitds et 
rcisourccs en vue de renforcer les infrastructurcs nationales au profit de toutes Ies insti-
lutions et de tous les services. Lcs techniques modernes de planincation — ddtermination 
dci besoins, identificadon des objectiis, affectation des ressources (tant publiques que 
privdes), contrdle et dvaluation des progrds — sont parfaitement applicables k la documen-
ution, aux bibliothdques et aux archives, tout conune elles sont applicables aux autres 
moycns de communication dont 1'information constitue une partie intdgrante. 
Par consdquent Ia planification visant k ,la disponibilitd et k 1'utilisation maximales 

dci rcssourccs du pays en information doit 6tre intdgrde aux plans nationaux de ddyeloppe-
mcnt global et sectoriel et dtroitement lide il la planification de la communication dans 
son cnsemblc. La planification des dldments d'un systdme national d'information (NATIS) 
dcvicnt ainsi un aspect particulier de la planification de 1'enseignement, de la science et 
dc la culture dans Ie cadre de la planification sociale et dconomique d'un pays ou d'une 
rdgion, car dans ce contexte la planification peut atteindre son maximum d'efficacitd. 

II csfcapital de prendre conscience de 1'importance de 1'information ii tous les niveaux 
afin dc mcttre en ceuvre cette politique nationale d'information pour tous les secteurs de la 
communautd, d'dtablir une infrastructure qui fonctionne de fagon satisfaisante, de fixer 
lcs prioritds rdalistes au nivcau du gouvernement — central ou local — et d'dvaluer les 
progrts eflectifs k intervalles rdjjuliers. 

Documentalistes, bibliothdcaires et archivistes doivent avoir pleinement conscience du 
rAle qu'ils jouent dans les plans nationaux de ddveloppement, mais il faut aussi que les 
planincateurs et les hommes d'£tat aient conscience de 1'importance de ce rfile par rapport 
*ux autrcs secteiu-s de la planification nationale pour que soient crddes les conditions 
epproprides dans lesquelles centres de documcntation, bibliothdques et archives potirront 
apportcr leur contribution maximale et participer utilement aux activitds des rdseaux 
totcmationaux. 

Objectif n" s. Stimuler la prise de conscience de Vusager 

Afin de favoriser la prise de conscience de l'usager, les organismes appropries, 
notamment les universitds et autres etablissements d'enseignement, doivent 
inclure dans leur programme 1'enseignement systdmatique de 1'utilisation des 
rosources en information disponibles dans tous les dldments du NATIS. 

Dans de nombreuses parties du monde, Vinformation disponible dans les collections des 
scrviccs de documentation, de bibliothdque et d'archives n'est pas utilisde parce que les 
uugcrs potentiels n'en connaissent pas 1'existence ni les avantages qu'elle peut offrir, ou 
bicn parce qu'elle ne rdpond pas aux besoins particuliers de certains secteurs de la commu-
ttautd. 
La coopdration volontaire et la comprdhension de la part de tous les membres de la 

tommunautd sont ndcessaires si l'on veut que le NATIS atteigne son efficacitd optimale. 
Dans lc cadre de 1'dducation des usagers, chaque citoyen doit donc avoir conscience de 
ki droits d. 1'information — et de 1'importance de celle-ci — que ce soit pour se perfec-
tUwmer dans sa nrofession. oour remnlir «« rlc.rn,-™ -—- — 



r 
1'organismc gouvernemental, k 1'individu ou a 1'entreprise commerciale de ddcider e 
d'agir de la fagon la plus efficace. 
L'utiIisation des bibliothfiques doit donc faire partie de 1'instruction donnde d6s l'<cof 

primaire, de fagon que la recherche de 1'information devienne un rdflexe normal dae 
la vie quotidienne. Le contenu de cette instruction doit s'dlargir k mesure qu'on progrem 
dans 1'enseignement. j 
Au niveau de 1'enseignement sup6rieur, il faut privoir, dans les programmes normaiu;' 

des cours portant sur 1'utilisation des ouvrages sp6cialis& et des sources d'information' 
et ces cours doivent fitre organisds avec I'enti6re coopiration des bibliothiques univer» 
taires. Les autres Itablissements appropri6s pour dispenser ce type de formation sont le 
lcoles de documentalistes, de bibliothdcaires et d'archivistes, Ies bibliothftques et archiva 
nationales ou les centres de documentation sp6cialis6s. LSt ou des cours de ce genrc ont 
donnds, ils ont gdndralement beaucoup aidd les professeurs et les dtudiants k mieux tirg 
parti des ressources disponibles. J 
Ces efforts commencfa dans le cadre des programmes d'enseignement doivent se pouf 

suivre dans la vie professionnelle et les chercheurs doivent fitre encouragfis k chercher g 
utiliser la littdrature spdcialiŝ e qui les aidera k exdcuter leurs programmes de recherch' 
et de ddveloppement. 

Objectif n° 3. Encourager Vhabilude de lire 

Afin d'encourager et d'entretenir 1'habitude de lire, le reseau des biblioth&que 
scolaires et publlques du NATIS, en collaboration avec les dtablissements d'ensei-' 
gnement approprids, doit elaborer des programmes specialement congus poui 
eveiller et retemr l'intdr6t d'une large client&le potentielle. , 

j 
Dans 1'enseignement scolaire, comme dans l'6ducation permanente ndcessaire pour touh 
participation k la soci6t6, les livres ont un rdle essentiel a jouer k tous les niveaux, mai 
leur raret6 ou le caractere ddfectueux de leur distribution dans de nombreuses partia 
du monde risquent de compromettre bien des efforts visant au ddveloppement de Vens» 
gnement. . 
Alors qu'il est relativement facile d'apprendre k un enfant ou k un adulte k reconnait# 

les lettres et les mots, cette aptitude peut se perdre rapidement. Les bibliothiques scolaira 
peuvent avoir une grande innuence sur le d6veloppement intellectuel et culturel de 1'enfanL 
C'est a ce stade que l'individu apprend avec le plus dic facilit6 k utiliser Ies livres et la 
bibliothfiques et qu'il acquiert une « instruction fonctionnelle » qui Iui permettra, lorsqu't 
quittera l'6cole, de ne pas retomber dans I'analphab6tisme. Cela est particulifiremeu 
important car le semi-analphab6tisme des adultes s6vit mfime dans certains pays d6w 
lopp6s. Les ressources consacr6es jusqu'ici au d6veloppement des bibliothfiques scolaira 
sont bien trop insuffisantes dans de nombreux pays. 
A cot6 des bibliothfiques scolaires figurent les bibliothiques publiques qui, entre autrc 

fonctions, contribuent k Ia formation permanente et au recyclage si n6cessaires dans ui 
monde en mutation constante. L'essentiel est qu'elles fournissent des lectures appropri6a 
Pour les nouveaux alphab6tis6s, il faut des livres imprim6s en caractfires bien lisibla; 
r6dig6s en langage simple et dont le contenu les int6resse. Pour promouvoir 1'habitudt; 
de la lecture, il faut essayer d'6tendre les services de bibliothfique aux lecteurs potentieh,' 
en cr6ant, au besoin, de nouvelles formes de services pour toucher les r6gions rurales a! 
r6pondre aux besoins divers et changeants des lecteurs. 1 

1 
Objectif n° 4. jSvalutr les besoins des usagers 

U faut proceder k une analyse ddtaillee des besoins d'information du gouvernt 
ment et des besoins des divers groupes d'usagers dans des domaines commt 
l'industrie, la recherche et 1'enseignement, si l'on veut que le systfcme nationa! 
d'information (NATIS) soit planifie de fagon k satisfaire ces besoins. 

Les diff6rences entre les infrastructures nationales r6sultent non seulement des niveaui 
diff6rents de d6veloppement mais aussi de facteurs administratife, historiques et 6cono. 
miques. Chaque infrastructure nationale doit r6pondre aux besoins particuliers du payi 
et les planificateurs des systfemes nationaux a'information (NATIS) doivent donno 
une place de choix aux activit6s de nature k soutenir les programmes orioritaires du eou-1 

vemement, sans toutefois perdre de vue I'exp6ricnce acquise dans d'autres pays (par 
exemple, les services de traduction sont particulifirement importants) et sur le plan inter-
national. 

II cst d'usage d'esquisser un plan k long termc portant sur une dizaine d'ann6es, et 
d'6laborer en d6tail un plan d'ex6cution k moycn terme pour lcs cinq premifires ann6es. 

L'organismc central (voir objectif n° 7) doit donc procdder k des enqufites en utilisant 
dcs qucstionnaircs et d'autres moyens pour d6terminer lcs besoins des usagers de l'infor-
mation. II faut consid6rer ces besoins du point de vue dc l'6tendue de la gamme 4. couvrir 
(scicntifiques ct techniciens ont une vision universelle des sujets) et de la profondeur des 
<tudes cnvisag6cs (6ducateurs ct planificateurs se placent dans unc perspective plus synop-
liquc et moins internationalc), et il faut d6terminer l'importance de la demandc de ser-
viccs k fournir par sujet pour r6pondrc aux besoins pr6cis dcs individus ou des groupes de 
chercheurs. II faut accorder une attention particulifire k Ia n6cessit6 d'une analyse scienti-
fique des ouvrages et des donn6es, d'une analyse documentaire approfondie, ainsi qu'& 
la n6cessit6 de vulgariser 1'information. 
II faut concevoir le NATIS sur la base de ces analyses afin d'offrir lc type et la qualit6 

dc service attendus par les usagers. II faut effectuer p6riodiquement de nouvelles enqufites 
pour 6valuer dans quelle mesure le systfime a atteint ses objectifs. 

Objectif n° j. Analyser les ressources existantes en information 

Des enqu6tes detaillees doivent 6tre entreprises sur les ressources nationales 
existantes en matifere de documentation, de bibliothfeques et d'archives, en tant 

3ue condition prealable primordiale d'une planification nationale saine du 
eveloppement du NATIS. 

Les r6sultats des enqufites portant sur les ressources existantes cn matifire de documen-
tation, de bibliothfit}ues et d'archives doivent fitre utilis6s par 1'organisme central comme 
base pour la pr6vision des bcsoins futurs ct pour la pr6paration d'un plan de d6veloppe-
ment k long tenne, conform6ment i Ia politique nationale d'information formul6e sur 
la base des priorit6s des plans nationaux de d6veloppement global et sectoriel. Ces enqufites 
doivent fitre effectu6es k intervalles rfiguliers et leurs r6sultats doivent fitre publi6s pour 
tervir d'616ments d'appr6ciation ct permettre un controle continu des progrfis accomplis 
dans l'ex6cution du plan. 
Lcs enqufites doivent analyscr dans qucllc mesure les nouvelles technologies sont d6ja 

*ppliqu6es et dans quelle mesure les recherches pertinentes sont consacr6cs k certains 
problimes qui se posent sur le plan national. 
Sur la base d'une analyse des donn6es obtenues, il faut, dans chaque pays, 6tablir 

des plans pour d6velopper syst6matiquement les ressourccs en information en utilisant tout 
le mat6riel dispwnible comme les ordinateurs; les appareils audio-visucls, les t6l6scripteura. 

II faut_ proc6dcr k une appr6ciation r6aliste du niveau de technologie qui convient 
aux besoins du pays; cette apprdciation doit fitrc conforme k ses ressources financifires et 
humaines et reposer sur une analyse minutieuse des couts et des autres solutions cnvisa-
geables. II ne faut pas oublier que la technologic et l'6quipemcnt sont peut-fitre d6ji 
utilis6s k d'autres nns et qu'on peut Ies exploiter pour les services de documentation, 
dc bibliothfiquc ct d'archives, grice k des accords de coop6ration. II faut pr6voir 1'acqui-
liiion ou Ie d6veloppement des programmes sp6cialis6s d'informatique n6cessaires, correa-
pondant au nivcau atteint sur le plan technologique. 

Objectif n" 6. Analyser les ressources en personnel 

II faut entreprendre des enqudtes ddtailldes sur les ressources nationales exis-
tantes en personnel, afin de pouvoir dresser les plans qui s'imposent, notamment 
en fonction des besoins futurs du NATIS. 

Le personnel qualifi6 6tant g6n6ralement reconnu comme un 616ment trfis important 
de 1 6dification des mfrastructures nationales, Ies enqufites effectu6es k 1'initiative de l'or-
ganisme central doivent analyser les ressources existantes en personnel par rapport k la 
CToissance estim6e des activit6s d'information et d6terminer ainsi les disponibilit6s en 
personnel qualifi6 aux divers niveaux de sp6cialisation des tiches. Les disponibilitds 
rn ncrsonnel doivent ensuite fitre ranDroch6es. en nnmhre r.t m mia1it4 rlc» Kcmim netin. 
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",a"x mdliu& dans ,e plan national en matiire de services, de documentation, de bibliof 
heque et d archives, en tenant compte des normes internationales et autres en viffumn ' - »•* » i i 

programmes d'enseignement et de formation doivent fitre tiabords sur la base^iW S? i scolaires et pubhques et les d<velopper pour y intdgrer 
apprdciauon des rdsultats de l*enqu6te, de fagon a fournir le personnel ndcessaire w f ressources audio-visuelles et les centres culturels qui apportent leur soutien 
cffecmer de mamirc satisfaisante les t&ches dont le systdme doit s'acquitter (voir obioal , permanente, aux programmes d'alphab<$tisation et 
n° 8). 4 kv r ODjca| p^iu nationaux de diiveloppement du livre, amsi que les rdseaux spdcialisds de docu-

Les enqufites doivent tenir compte des ressources nationales et internationalM «fil 6»?uuon prdvus pour rdpondre aux besoins de certains groupes d'utifisateurs. 
que puisse fitre mobilisde l'assistance qui permettra de ddvelopper au JTr ,archlVe5' le sy8t.6me natlonal d'mformation (NATIS) doit avoir pour 
immmales essent.elles 4 la formation de base au niveau national ou rdgional lacill™ dU«r dc founur les services reqms pour la prdservation des archives destindes aux collec-

8 B S00* Perm.anentes, amsi que de ddfimr une politique formelle de prdarchivage pr<ivoyant 
ORGANISATION DU NATis S |rte«miation, la prdservation et 1 estimation des dossiers courants des services administra-

|Wb k lous les mveaux. I lui incombe aussi de rechercher des solutions pour rdduire la 
» d; -r . . , _ I BBMoe dnorme d archives habituellement produites par les ministdres. 

Objectifn 7. Planifier la structure institutionnelle du NATIS f II hut cncourager la coopdration effectivc cntre tous ces rdseaux et services surtout 
f[ r . , , . , f Weer l» production de la bibliographie nationale — dans les domaines suivants • centra 

loncuons de tous les services de documentation, de bibliothfeque et d'archiv» acquisitions, centralisation du traitement, de l'analyse et de l'indexation des 
doivent etre coordonnds par 1'intermediaire d'un organisme central (ou <5 **umCT,u' dtabhssement dc catalogucs collectifs et de systdmes de prdt entre biblio-
plusieurs) pour former le systdme national d'information (NATIS). afin aue 11. trai.tcment dcs donndes, utilisation de la reprographie, du matdriel audio-visuel 
ressources disponibles soient utilisdes au mieux et que le svstdme apcorte • P°U V confcrvation-
contribubon la plus large possible au developpement culturel social et dconll la mise cn place du NATIS est donc une opdration complexe, qui supposc 
mique du pays. PP cmmrei, sociai et econoie* la pouvo.rs pubhcs reconnaissent 1'importance primordiale du systdme, et qui exiee 

fer*6*lyic dcs rcssources humames et physiques existantcs et des besoins des usagers Les 
T , f I ,, . po dc cette planmcation sont : 
,»fr,.r-t f°ndarn?ntale d ™ systime national d'information est d'assurer le transfo# L tiaboration de plans de ddveloppement pour chacun des rdseaux institutinnncl. 
effect.f de 1 .nformation qm rdpond aux besoins de l'ensemble dc la collectivitd. Les «ui composcnt le systime; P S UX 1IutitutionneIs 

doivcnt crder lcs organismes ndcessaires au fonctionnement du NATli^ #) i* coordination des plans dcs rdseaux de facon k rdaliser un olan d'cnsembl<* nn.ir 
rdparur clairement les responsab.l.tds et fixer les ordres de prioritd * tous lcs niveaux, 1 d#vcloppcment du NATIS; V P d cnsemble pour le 

C 1 qUC volume de documents et de donndes produit actuellemaj;«) L'intdgration du plan d'ensemble et dc ses composantes dans les nlans nationamr rU ddpasse de beaucoup lcs moyens de n'importe qucl servicc agissant isoldment. 1 «Wcloppcment global et sectoriel; posanres aans pians nationaux de 
Par consequent extrdmement souhaitable de crder un organisme central dc coony 4) LTumionisation du plan de ddveloppement du NATIS, cn particulier dans les Hnmain^ 

ct l'exdcution dcsTimLT' ?hargd de conseiller le gouvcrnement sur 1'dlaboratie^ ipArialisds, avcc Ics buts internationaux des systdmes moediaux d'information ct execution des programmes nationaux d mformation et sur les questions lides k la coontt 
ration mtcrnationalc dans ces domaincs. "i , , 

Cet organisme central de coordination devrait se composer d'unc part de reprdsentanJ F°urnir lepersonnel nicessaire au NATIS 
de tous les services de 1'Administration, crganismes d'£tats ct institutions semi-publioD 1 - 1 * 1 ,, 
compdtents, et d autrc part de spdcialistes reprdsentant le secteur de 1'information-"u llori3 nationales et les programmes d enseignement professionnel pour 
structure devra.t 6trc conforme k 1'organisation administrative existante ainsi qu'aj<lr P"1001161 de 1 mformation doivent faire partie intdgrante de la structure de 
oujcctiis generaux de la politique nationale d'information. On ne saurait concevoir ut'' *"tiucation nationale dans les universites ou dtablissements d'enseienement sund 

"n,1ue. de .syst6me nat-onal d'information (NATIS), avec ses rdseaux ct servicj dc niveau equivalent, et doivent constituer le principal moven de former en 
SmVCSr al"; ,U"S™ d" difKrenc p.ys d.n. dilH,=„tc, rtS «robrt .uir«ant te pcrsonncl qualifii dcs divcr» n£ca.£ neSS „ , Z ™ 

cî ~ f™ dU " f,Ud~"  ̂d= ™  ̂ l̂ ncuonnement d„ =̂ ,6mc nation.l dWoŜ im̂ NATlS) U pi" 
a) La structure du systdmc doit 6tre aussi souple que possible- f erirnme national devrait prdvoir des cours pour assistants dans tous ces domaines, 
b) II faut s'effbrcer dc promouvoir unc coopdration effective entre tous lcs types de lol r co"rs ™,e n.iveau P'us elevd et organisds normalement dans des 

vices au sem du systdmc; " «roira dc iormation de mveau moyen ou dans des dtablissements d'enseienement 
c) Les ressources doivent 6tre utilisdes au maximum; «pcricur. 
d) II faut s attacher k atteindrc le maximum de compatibilitd entre les systdmcs ct 
, I,, - . I Vmt poliiiquc globale et efficace doit prdvoir les dispositions voulues nour la fnmwt;™ 

, ]  f  f i "  f a c l ' l t e | r  1  ̂ c h a n g e  m t e r n a t i o n a l  d e  1  m f o r m a t i o n  c t  d u  m a t d r i e l .  |  < 6 *  ( x n o n n c l  d e  1 ' i n f o r m a t i o n  l u i  p e r m e t t a n t  d ' e x e r c e r  s c s  a c t i v i t d s  a  t o u s  l e s  n i v e a u x  < - t  
^.rrhiv»,bsolument ^vitcr de concevoir lcs centres de documentation, les bibliothiqua! <6*<» ,OUJ '« cnvirormemcnts approprids. II s'agit de crder unc structure professionnelle et lcs archtves comme des services isoMs, °u m6me ccmme un rdseau national de servW ct int^grde. B struciure protessionnelle 

"L,;P,ei™ailts d autres professions et d'autrcs sccteurs de la socidtd, car ils leur sont as pLmification en matiire de personnel est indispensable tant pour assurer 1'annnrt 
nniwnt mCnt if' en re9onnai»ant cette lnterddpendance que les professioe *4tti-x.( dc pcrsonnel qualifid pour rdpondre k la demande nationale qui ne cesse dW? 
navr nnr H men P5° L , acUvltds fespectives et s'en mspirer. Ceraia mirurr. quc pour dv.ter la surproduction. Lcs fitats mcmbres doivent donc accorder 
tom rni'ilt «n rnt H4 n5vca,2* de d6veloppement d.ffdrents dans les divers secteurs, mj». * &» fcmunon de ce personnel un rang dc prioritd dlcvd dans leurs programmes de ddvc-

^ ̂  Cn V01C v® d<veloPPement, sont aux priscs avec le mtmt 6-Wmfnt national, en fournissant un effort financier et ldgislatif suffisant Cette forma 
Pn 1~ ̂ °°P<irKt10^ lntersectonclle. i 0«r. d«i sc faire dans les universitds ou les dtablissements d'enseignement supdrieur dZ 

j i nombre de pays, surtout dans les pays mdustrialisds, ll y a actuellemca! «>eu pour 'cs raisons suivantes : afin d'assurer au stagiaire un contact dtroit avec les 
d'au^re Mrt" Tl flnf11 S documentatlon et Ics bibliothdques d'une part et les archii, d« autrcs professions de statut dquivalent comme les chercheurs les historicns 
thA^Ir,?* /au e <?u,ra?e.r une coopdration plus dtroite entre documentalistes, biblii « trofmcurs d'umversitd; pour utiUser Ies enseignants et les installations disnonibles 
rWiH archlv.,stes' a la fau au mveau international ou la FID, la FIAB et le CIA „ «*» £ rtiuirc Ies couts et pour intdgrer ces programmes VTeux d'autres discinLL 
tion chaquJfblis^qu^c-esVpOMlbie61 mvcaU natlonal ll k111 c°°rdonncr !a pianifia' piHd mdtugcr au stagiaire faccds aux ressources en documentation, bibliothdques ci 
v i ̂ wquc iois que c est possmie.  ̂ wftnrs, non seulement parce qu'elles sont ndcessaires a la formation orofessinnn̂ iu Tr.»;e 
Au sem du syst6me national d lnformation (NATIS) il faut crder des rdseaux ̂ tmiw euca tmcc ouVIIes offrent la nossibiIit<$ d̂ rnmSrir —,*: ? 



i voiucrciiuc iiiiciguuvciiicxiicniaic sui i» y«uiuiv»iiwii 

Lcs programmes nationaux doivcnt comprcndre non sculement dcs cours pour d6b» national d mformation doit fitre synchronisdc avec 1'enseignement technique dispensd 
tants ci pour dtudiants d6jk avancds, mais igalement des cours sp6cialis& pour permetbi aux penonnes qui en assureront 1'application. Enfin, en raison du caractfcre novateur de la 
la formation permanente. t lcchnologic, son mtroduction modifie mvariablement les habitudes et exige qu'on se 
Lcs programmcs nationaux d'cnscigncment professionnel doivent prdvoir une formatia pcnche sur les problemes du recyclage de 1'utilisateiu*. 

dans le domaine de la technologie appliquic i 1'information (notamment les ordinateun1 H n'existe pas de formulcs ou de critires rigoureux pour aider les pays en voie de ddve-
la reprographie, le mat&riel audio-visuel et les t6l6communications). Toutefois, 1& o( loppemcnt a. mtrodmre les techniques nouvcllcs dans le NATIS. L̂ tpplication des tech-
lc pci-sonncl qualifid fait ddfaut, cctte formation pourrait se faire en amdnageant des coui' niques modemes de traitement de 1'information doit fitre consid<r6e i chaque phase du 
dc durdc ct de niveau diffdrents. Le but de ces cours serait de donner au personnel teci plan national d mformation : enqu6tes sur les besoins, sensibilisation de 1'usager mesures 
nique des connaissances de base ad<quates en ce qui concerne l'analyse et la conceptia d'ordre Idgislatif et financier en vue de 1'organisation des ddments du NATIS. Lorsqu'on 
des systimes, la programmation dcs ordinateurs et les nouvelles m6thodes et technique introduit la technologic, il faut accorder une attention particuli6re k la comptabilitd 
de tr̂ itement, d'emmagasinage, de r6cup6ration et d'6change de 1'information. ! a 'a normalisation, amsi qu'au fonctionnement et aux analyses du syst6me. ' 
La formation de ceux qui congoivcnt les syst6mes d'information peut se faire dans t 

pays ou i 1'dtranger, et cette formation doit leur apprendre k utiliser les outils et tcchniqui Objectifn0 10. Instituer un cadre Ueislatif bour le NA TIS 
modcrnes pour mettre sur pied les systibmcs et rdseaux d'information requis. £ J r 

Lc programme national devrait prdvoir dcs cours pour assistants dans tous ces domaina 11 fant 3mr sur lc nlan Ipmelatif 1» ̂ 1,,«, +A«. -ui c J> , 
distincts des cours de niveau plus dlevd ct organisds normalcment dans des centres de f« . -ŝ en i  ̂ P , °t.P°sslble afin d appuycr la plamfication 
mation dc nivcau moyen ou dans des dtablisscments d'enseignement sup6rieur. I. . I u systeme national d lnformation (NATIS). Cette legislation 
Le programmc national doit aussi comprcndrc la cr6ation de centres de formation qj "01t Por:er sur Ia 13386 conceptuelle du syst&me et des dldments qui le composent 

prdparerontle personnel technique au travail de conservation et de restauration qu'exigdY compns tous les sous-systemes spdcialisds. ' 
les serviccs de aocumentation, de bibIioth6que, d'archives et de mus6e. . f . 
Un tronc commun, conforme aux programmes et objectifs 6quivalents aux nivcairL'action 16gislative est l'une des conditions pr6alables du d6veIoppement d'une infras 

national, r6gionaI ct international, doit Ctre adopt6 comme guide pour la pr6paration di tructure nationalc solide. Chaque gouvernemcnt mod61era bien sur sa J6gislation en fonc-
proc^pmcs d'6tudcs de base destin6s aux sp6cialistes de 1'information, aux bibliotW lion de la situation du pays, mais il existe tout un ensemble de textes comprenant DIU-
cairgf̂ t aux archivistes, a un niveau corrcspondant k celui des autres programmes uiisicurs lois mod61es dont il pourra s'inspirer. Commc les avantages des services d'informa-
versitaires de deuxifeme cycle. l«ion ne sont pas faciles a identifier, bien qu'ils soient n6anmoins tr6s r6els, Ies divers 616-
Un cnseignement plus pouss6, du niveau du troisifeme cycle imiversitaire ou du doctoramcnts d une lnirastructure de 1'information qui ne reposcrait pas sur un fondement iuri 

doit 6tre organisd \k ou c'est possiblc i 1'intention des sp6cialistes confirm6s et pourra tldique peuvent parfois devcnir des cibles vuln6rables pour lcs compressions budgdtaires" 
utilement compl6t6 par des programmcs d'6changes internationaux, notamment d(En pareil cas, une contribution capitale au plan national de d6veloppement sera perdue 
programmes faisant appel k des enseignants d'autres pays. JLa promulgation d'une I6gislation appropri6e, 61abor6e en toute connaissance du role 
Dans de nombreux pays, il sera n6cessairc de formcr un grand nombre d'enseignarique doit jouer chaque 616ment de l'infrastructure dans le d6veloppement national ner 

pour alimenter ces programmes nationaux d'cnscignement professionnel k divers niveaumcttra d'6viter Ie risque d'une telle perte et de sauvegarder les progres futurs. A cette fin le 
Le personnel qualifi6 dans le domaine de 1'information doit jouir d'un statut ct jplan national d'information doit pr6voir la r6daction et l'adoption de toute I6eisIation 

conditions d'emploi analogues k ceux des spdcialistes de m6me niveau dans d'autî uppl6mentaire n6cessaire pour renforcer la base conceptuelle du syst6me les relations avec 
domaines. Ce n'est que de cette fagon qu'on attirera ct qu'on retiendra dans ces profetoutcs les autorit6s comp6tentes, le personnel, le statut professionnel la structure et le 
sions un pcrsonnel de valeur et qu'on 6vitcra 1'exodc des comp6tences. Pour que les stfinancement, Ies relations internes ct internationales. ' 
vices de documentation, de biblioth6quc et d'archives puissent mencr k bien les t&chi Dans ce cadre g6n6ral, il faudrait se pr6occuper de pr6voir une Idgislation aDDroDride 
qui lcur incombent, ils devront disposer d'un pcrsonnel de qualit6, r6solu k apporterjwur : (i) assurer Ie d6p6t 16gal des publications nationales; (ii) renforcer et soutemr le 
plus grande contribution possible au d6vcloppcmcnt national. II faudrait instituer ifticau des t6I6communications en tant qu'616ment cl6 du transfert de 1'information-
dispositif administratif appropri6 qui garantirait Ie respect des normes professiormellfiii) appliquer les accords ct conventions existants destin6s k facilitcr les 6changes de docu-
en mati6re de recrutement, d'enseignemcnt, de formation et d'exercice de la profession pmcntation de tout genre, et supprimer les obstacles administratifs qui s'opposent ii la libre 
l'interm6diaire soit d'une. association professionnelle, soit d'un organc du gouvernemefirculation de I'information; (Iv) accorder au personnel qualifi6 de Wnformation un 
ou d'un organisme officiel analogue. Matut et des conditions d'emploi analogues k ceux des sp6cialistes ayant un niveau d'6tudes 

<quivalent dans d autres professions; (v) parvenir it des accords sur l'6quivalence dcs 
Objectif n° g. Planifier les besoins technologiques du NATIS cxamens et des diplomes obtenus dans d'autres pays; (vi) prot6ger de tout daneer les 

Brcb-ves qu, font part.e du patnmoine dc la nation; (vii) permetfre l'acc6s aux archives 
Le plan national d'information doit prdvoir les dispositions voulues pour l'app?ul n ont P m un caract6re confidentiel. 
cation de la technologie de Vinformation, si besoin est, aux diverses composanil . 
du NATIS, dans l'interet de 1'utilisation maximale des ressources existantes aiiPyfct'f n° rl- Fmancer le NATIS 
que de la compatibilite entre les systfemcs et de la normalisation. i .. „ 

Us dispositions financifcres appropri6es doiyent etre prises pour assurer l'applica-
Une nation sera d'autant plus apte k traiter efficacement 1'information qu'elle pouron enective QU plan relatii au syst̂ me national d'information (NATIS). 
int6grer rapidcment les m6thodes et tecliniques nouvelles dans ses activit6s d'informatî  
II est certain que les progr6s de la tcchnologic et des m6thodes d'information vontU* d6penses requises pour lc fonctionnement de tous Ies 616ments du systeme national 
poursuivre, et chaque nation devra d6cider, k un certain stade, si elle d6sire ou non pcfl'information 6tant de plus en plus du ressort de I'Etat, c'est le budget national qui consti-
suivre son d6veloppement dans le domaine dc 1'information d'une fagon coh6rente (ucra la source principale de financement du NATIS. 
permette d'utiliser au mieux l'6volution dc la technologie. • planification porte sur de nombreux aspects mais elle doit en fin de comote fixer 
La planification nationale est primordialc dans ce domaine pour plusieurs raisonfa calendriers de travaux et des ordres de priorit6 budg6taires. Les dispositions finan-

d'abord la technologic est cotiteuse et lc gouvcrnement doit d6s le d6but s'cngager k tiiircs vaneront vraisemblablement beaucoup d'un pays k 1'autre, selon le nombre d'habi-
terme pour assurer la stabilit6 du programme. En second lieu, la technologie 'a superficie, les ressources naturelles, le degr6 de d6veloppement etc. II n'est cenen-
complexc, il est indispensable qu'il existe au niveau national une direction technit#ant pas inutile de donner quelques indications, surtout pour les pays en voie de ddvdoo-
6clair6e si l*on veut que toutes les institutions int6ress6es coordonnent efficacement ltXmcnti & la Iumi6re de l'exp6rience du reste du monde. . • • . R 171 1 ' * _ 1 1 • . .1 — J> ' A 11 AAO ± 1 _ . . • I • . 
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mation par rapport aux ddpensea totales de R et D a d6pass6 5 % dans un certain nombre 
de pays industrialisds. Dans plusieurs pays qui doivent compter plus largement sur 1« 
d6couvertes des autres, on pourrait m6me consid6rer comme raisonnable un chiffre plui 
tievd. Pour approcher de ce pourcentage sans grever immod6r6ment le budget national, 
il faut proc6der k une planification minutieuse, notamment coordonner dans le cadre du 
plan national les diverses sources d'aide internationale (institutions des Nations Unies,i 
Programme des Nations Unies pour le d6veloppement, accords bilat6raux avec les payi s 
donateurs, et m6me aide directe des fondations). _ . i 
Les gouvernements, surtout ceux des pays en voie de d6veloppement, sont en tram de_ 

prendre conscience du fait que le progr6s 6conomique et social est conditionn6 par 1'amd-
lioration rapide des ressources nationales existantes et que la politique scientifique et: 
technologique qu'implique cette am61ioration d6pend dans une grande mesure de la cir.| 
culation intense et rapide de 1'information socio-6conomique de tout genre. Gertains payi: 
devront peut-6tre corriger un dds6quilibre entre les ressources consacr6es k la documen. 
tation scientifique et technologique et celles qu'ils consacrent k tous les autres domaines, 
Dans de nombreux pays, l'61imination de l'analphab6tisme et Vam61ioration de l'6duca-

tion sont des objectifs primordiaux du gouvernement, mais l'importance du r61e que 
peuvent jouer les biblioth6ques scolaires et publiques dans ces domaines n'est pas encort 
pleinement reconnue, car le rcndement de ces services par rapport a leur cout n'est pai 
aussi manifcste que dans des branches comme 1'information mdustnelle. Lors de 1 6tablis-
sement des pr6visions budg6taires relatives au plan national d'information, il faudraii 
accorder unc priorit6 plus 61ev6e au d6vcloppement de ces services. 
En r6sum6, les dispositions financi6res doivent s'inspirer de trois principes : 

a) Inclure le cout dc tous les 616ments du NATIS dans les pr6visions relatives aux planij 
nationaux de d6veloppement; TVTATTOI 

b) Harmoniser la r6partition des ressources pr6vues pour tous les 616ments du INAlIS, j  
qu'elles proviennent de sources nationales ou internationales; | 

c) Etablir un bar6me appropri6 des traitements des diverscs professions li6es k 1'informa. 

Enfin,ni'6Iaboration de syst6mes de gestion d'archives bien congus peut contribuer 1 
r6duire consid6rablcment les d6penses d'administration g6n6ralc ct k augmentcr la renta-
bilit6 des investissements consentis par les pouvoirs publics. 

LE GONTR6LE BIBLIOGRAPHIQUE UNIVERSEL DANS SES RAPPORTS AVEG LE NATIS 

Objeclifn"12. Le Controle bibliographique universel 

Le principe du Contrdle bibliographique universel (CBU) suppose la crdation 
prdalable d'un a<ff)role bibliographique national dans chaque pays, garantissant 
renregistrement-lDbliographique de chaque publication nouvelle au moment 
de sa parution. 

Le but du CBU est de rcndrc universellement disponibles, par 6change, sous unc forme 
internationalement accept6c, les donn6es bibliographiques dc basc relatives k toutes la 

L̂ê syŝ me propos6 cst qu'cn principe Ia notice bibliographiquc compl6tc de chaque 
publication soit 6tablic une fois pour toutes dans le pays ou paralt la publication, par unser-
vice bibliographique national, selon les normes intcrnationales apphcables aux systemci 
manuels et aux syst6mes automatis6s. Cette notice est ensuite mise rapidement k Ia dispo-
sition des int6ress6s sous une forme agr66e a l'6chelon international. II y aurait ainsi un 
r6seau compos6 de services nationaux, dont chacun s'occuperait des pubhcations Ie conccr. 
nant et qui seraient tous int6gr6s au niveau international pour constituer le syst6me daa 
sa totalit6. Tout cela implique 1'acceptation du principe g6n6ral selon lequel chaqut 
service bibliographique national est 1'organisme responsable de l'6tablissement de U 
fiche bibliographique qui fera autorit6 pour toutes les publications parues dans son payi 
Ce service bibliographique national devrait normalement fitre cr66 k la biblioth6qut 

nationale qui est le d6positaire 16gal de la totalit6 des publications de tout genrc qui 
paraissent dans le pays. . 
Afin de renforcer le controle bibliographique national, chaque pays devrait examino 

les dispositions pr6vues dans sa 16gislation sur lc d6pdt 16gal ct consid6rer ses exigencei 
nr6s<?ntes en fonction de sa biblioth6que nationale. II devrait aussi chercher des moyeo 
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de livrcs, notamment en encourageant 1'application des normes bibliographiques fonda-
mentales (page de titre, adressc bibliographique, indication de 1'ISBN, etc.) et en donnant 
lui-m6me 1'exemple k cet 6gard en tant qu'6diteur. 

II y a eu par le pass6 de nombreux plans de contrdle bibliographique universel qui ont 
6chou6. Aujourd'hui, ce contrdle devient d'autant plus n6cessaire que la production des 
connaissances enregistr6es augmente et quc la demande d'acc6s a ces connaissanccs monte 
en fl6che. La participation au CBU exige de tous les pays concern6s qu'ils consentcnt 4 
suivre et k appliquer les normes internationales de description bibliographique et qu*ils 
acceptent les uns des autres l'information enregistr6e, cc qui n6cessitera ainsi un mini-
mum de modification locale. On se rend compte de plus cn plus qu'il est possible d'attcindre 
ces buts. 
On a d6ja de bonnes raisons dc penser que les m6thodes de 1'informatique faciliteront 

la solution du probleme mondial du contr61e bibliographique et de la recherche documen-
taire par la coop6ration et la r6partition des t&ches; toutefois, les vraies difficult6s ici 
tiennent moins aux innovations techniques qu'aux probl6mes humains de la mise au point 
et de la normalisation d'un format d'entr6e des donn6es. 
Pour 1'enregistrement des donn6es bibliographiques concernant la production des livres, 

dcs descriptions bibliographiques internationales normalis6es pour les monographies 
(DBIN [M]) et les pubhcations en s6rie (DBIN [S]) ont d6j& 6t6 accept6es par un certain 
nombrc de pays et l'on esp6re, pour Ia mise cn place du CBU, que d'autres paysles adopte-
ront 6galement pour 6tablir leur bibliographie nationale. 
Les autres normes internationales accept6es pour faciliter l'identification, 1'enregistre-

ment et le traitement de la production nationalc de livres et de publications en s6rie sont 
le Num6ro d'identification international normalis6 des Iivres (ISBN) et, le cadre du 
programme Unisist, le Num6ro international normalis6 des publications en s6rie (ISSN). 
Pour l'instant, dans certaines parties du monde, bon nombre des unit6s nationales qui 

composent le syst6me du CBU existent d6jS. : leur int6gration au r6seau international 
peut 6tre envisag6c et r6alis6e dans un avenir pr6visible. Mais le CBU est essenticllement 
une ceuvre de longue haleinc et parmi les activit6s k entreprendre pour sa mise en place, il 
faudra n6cessairemcnt formuler de multiples recommandations et 6Iaborer des projets 
dont certains ne sauraient avoir des r6sultats immddiats. 

Objectifs d'une action internationale 

On a d6ploy6 de nombreux efforts dans le pass6 pour permcttre l'acc6s k 1'information 
disponible dans le monde, mais en mcttant g6n6ralement Paccent soit sur dcs sectcurs 
sp6ciaux (par cxemple les biblioth6ques publiques ou les centres de documentation dans 
un domaine d6termin6), soit sur des probI6mes particuliers (par exemplc Ia bibliographie, 
le droit d'auteur). Tous ces efforts 6taient aussi importants les uns quc les autres pour 
surmonter certains obstacles k la libre circulation et k l'6change de 1'information, si esscn-
tiels au progr6s, mais chacun d'eux n'a apport6 qu'une contribution partielle k la solution 
du probl6me complexe de I'acc6s k Pinformation. 
L'Unisist, 1'INIS, 1'AGRIS et les autres programmes visant k cr6er des syst6mes mon-

diaux d'information dans des domaines d6termin6s reposent sur le principe dc la coordina-
tion et de la coop6ration volontaire, sur lc plan intcrnational des institutions comp6tentes 
existant au niveau national dans les mfimes domaines. Gependant les infrastructures dc 
1'information, tant dans les pays en voie de d6veloppement que dans les pays industrialis6s, 
ont atteint des niveaux de d6veIoppement si difKrents qu'il est presque impossible k cer-
tains pays, qui commcncent tout juste k poser les fondations dc leur infrastructure, de 
participer a ces programmes mondiaux fort perfectionn6s ou d'en tircr parti. 
En acceptant lc principe du NATIS et ses objectifi, congus pour fournir un cadre k 

1'action concert6e au niveau national, les gouvernements disposeront d'un cnscmble dc 
directives qui Ieur permettront de donner une orientation unique et un but commun aux 
diverses activit6s d'information men6es dans des disciplines d6termin6es. Par la coordina-
tion, dans le cadrc d'une planification globale, des organismes nationaux participant aux 
programmes internationaux, tous les 616ments qui constituent le NATIS seront rcgroup6s 
dans un programme 6quilibr6 qui permettra k chaque pays, quel que soit son stade de 
ddveloppcmcnt, non seulemcnt de tirer parti au maximum de ces syst6mes mondiaux 
mais aussi de participer 4 la circulation k double sens des ressources en information dispo-
nibles au scin dc la communaut6 mondiale. 



rt techniquc provcnant de sources nationales et internationales.j L'Unesco propose donc 
d'6Iaborer un programme d'action comportant des objectifs a court et & long terme pour 
instituer le NATIS dans ses fitats membres. 
Ge faisant, 1'Unesco fera plus largement appel k la coopdration des organisations inter-

nationales non gouvernementales spdcialisdes dans la documentation, les bibliothiques, 
li-.s archives et les domaines connexes, qui exercent de nombreuses activitfe utiles, deport6e 
mondiale, et elle 6tablira une base plus efficace et plus souple de coopdration et d'assistance 
pour appuyer les efforts de ces organisations. A cette fin, elle procddera a une dvaluation 
plus systdmatique des propositions de programine de ccs organisations afin d'en coordonner 
ja planification et de leur apporter son soutien financier, si cela cst ndcessaire et semble 
lustifi6. 
Les objectifs du programme d'action de 1'Unesco seront les suivants : 

Objectif n° 13. Aider les iLtaXs membres dans laplanification et la mise enplace du NATIS 

La planification et la mise en place d'un systfcme national d'information (NATIS) 
et de ses elements dans les fitats membres seront encouragdes avec le souci d'assu-
rer la coordination au niveau national et de permettre une participation active 
aux systfemes mondiaux d'information. 

L'Unesco inscrira, au chapitre pertinent de son programmc, des projets et activitds destinds 
a aider les £tats membres k rdaliser leurs programmes nationaux de mise en place du 
NATIS. Les Etats membres sont invitds A apporter leur coopdration & cet effort. La 
priorit6 sera donnde aux taches suivantes : 
a) Des mithodologies seront (labortes pour guider les Etats membres dans les diverses phases de la 

planification et de la tnise en place du NA TIS. L'dlaboration d'un syst6me national d'infor-
mation dans lequel les tidments existants seront coordonnds et les dldments manquants 
identifids et crdds au bcsoin, souleve de nombreuses questions de principe, de mdtho-
dologie, d'organisation, de financement, etc., dont l'6nonc6 des objectifs du NATIS 
donne une id6e (voir objectiis n° 1, 6, 10,11). L'Unesco encouragera les recherches 
et dtudes ayant pour objet d'analyser les mdthodologies existantes ou d'en dlaborer 
d'autres le cas dchdant, afin d'aider les fitats membres a dvaluer leurs besoins, analyser 
lexirs ressources physiques et humaines et utiliser au mieux toutes les m6thodologies, 
normes ct critires aans les diverses phases de la planification et de Ia mise en place du 
NATIS. 

b) Uapphcation de la teclmologie de Vinformaiion aux services de documentation, de bibiiothique 
et d'arch'wes sera encouragie et favorisie conformiment au principe du JVATIS. Etant donnd 
que VintrodujVtion de la nouvelle technologie de 1'information dans les divers dliments 
du NATIS &£rr objectif n° 9) ndcessite une analyse minutieuse de ses divers aspects — 
choix du mWjricl approprid, cotits, probl6mes de compatibilitd et de normalisation 
au niveau national et international — VUnesco rfecrvera une plus grande place h ces 
questions dans son programme, de fâ on k pouvoir conseiller et aider les Etats membres 
qui projettent d'appliqucr cette technologie 4 leurs systdmes nationaux d'information. 
Le Servicc de documentation automatique de 1'Unesco sera de plus en plus utilis6 

comme centre de ddmonstration et de formation en matidre de traitement automatique 
pour les pays en voie de d6veloppement, qu'il aidera 4 participer au systfeme inter-
national d'information sur la recherche en documentation (ISORID) par Vintermd-
diaire de leurs centres nationaux de transfert de 1'information, et & tirer profit de ce 
syst6me. 
Pour aider les Etats membres & utiliser Ies programmes d'informatique, 1'Unesco 

dtudiera la possibilit6 de constituer un fichier des programmes imm̂ diatement dispo-
nibles, qui pourrait 6tre consultS sur demande et qui renseignerait systdmatiquement 
Ies utilisateurs potentiels des fitats membres. 

c) Le programme deformaiion thiorique et pralique du personnel de Vinformation sera rivisiet ilargi, 
enfonction des besotns que 1'ilaboration et la mise en place du NATIS susciteront dans les £tats 
membres. Une approche systdmatique sera adoptde pour tracer un cadre gdndral pour 
ce programme d'assistance, de fâ on 6. donner k chaque fitat membre la possibilitd 
de ddvelopper ses moyens de formation nationaux et lui permettre de former au moins 
un effectif minimal de personnel qualifî  pour le NATIS (voir objectif n° 8). Ce pro-
gramme sera dlabord sur la base des 6tudes d6j& effectudes et en tenant compte des 
vdritables probl6mes £ rdsoudre dans les pays qui ne disposent pas des moyens voulus 
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pour former leur personnel. On s'efforcera surtout de coordonner plus dtroitement les 
programmes qu'exdcutent lcs organisations internationales et les organisations non 
gouvcrnementales en vue d'assurer la formation thiorique et pratique du personnel 
de 1'information. 
Les tidments fondamentaux de ce programme seront : i) 1'harmonisation des plans 

d'dtudes pour les documentalistes, bibliothdcaircs et archivistes; ii) la formation de 
professeurs dans les disciplines pertinentes; iii) la formation de personnel qualifid; 
iv) la formation de techniciens. 
Pour atteindre cet objectif, 1'Unesco examinera toutes les possibilitds de venir en 

aide aux fitats membres en fournissant des bourses d'6tudes et en contribuant k Vorgani-
sation d'un enseignement sp6cial, notamment par la crdation de centres rdgionaux. 

Objectif n° 14. Promouvoir le Contrdle bibliographique universel 

L'Unesco encouragera, en coopdration avec la FIAB, l'instauration du Gontrtile 
bibliographique universel qui est l'une des principales conditions prdalables k la 
creation a'un systfeme mondial de contrdle et d'echange de 1'information. 

La r<ussite du programme d'instauration du Contrdle bibliographique universel ddpendra 
de 1'efficacit̂  au Controle bibliographique national (voir objectif n° 12). L'Unesco orga-
nisera donc des r6unions et favorisera les dtudes portant sur des probI6mes lids au Controle 
bibliographique universel, et dvaluera pour commencer les services bibliographiques natio-
naux existants afin d'dtablir la baise d'une action future. 
Avec l'appui d'un grand nombre d'institutions gouveraementales et non gouverne-

mentales, la FIAB a cr£6 it Londres un Centre international mondial du GBU, chargd 
de coordonner les activit6s nationaleset internationales dans lecadre du programme visant 
a instituer le Contrdle bibliographique universel. On prevoit qu'une somme de 300 000 dol-
lars sera n6cessaire pour faire fonctionner le centre au cours de la p6riode 1975-1976. 
L'Unesco fera tout son possible pour subvenir r£guli6rement aux besoins du centre, qui 
constitue un service essentiel. 
La valeur de ce centre tient beaucoup & ce qu'il est capable de fournir des informations 

techniques extrfimement pr6cieuses sur lcs probl6mes du controle bibliographique national 
ct international. II pourrait servir de centrc de formation pour les fitats membres dc 
1'Unesco et jouer un r61e important dans le ddveloppement des aspccts bibliographiques 
pcs services de bibIioth6ques et de documentation des pays en voie de d6veloppement. 

Objectif n" 15. Un programme d'action a long terme 

L'Unesco dlaborera un programme d'action k long terme afin d'aider les fitats 
membres k planifier et instituer des systfemes nationaux d'information cohdrents 
(NATIS), capables de participer plemement au transfert de la documentation 
ct de 1'information dont le volume et les sources se multiplient rapidement. 

Lcs priorit6s indiqudcs pour la mise en place des NATIS & propos dcs objectifs noa 13 ct 14 
couvrent un vaste domaine et comprennent des dtudes et recherches sur les probl6mes 
fondamentaux, 1'application de ces dtudes k Vamtiioration des possibilitls locales, la cr6a-
tion de ressources humaines et Vintroduction de tcchnologies nouvellcs. En outre, on 61a-
borera un programmc k long terme de coop6ration avec les £tats membres et d'assistance 
a ces fitats, congu avec le maximum de souplesse, cn tenant compte de Vensemble des 
besoins de services dc documentation, de bibliothfcque et d'archives, et en privildgiant 
lcs projets qui prdsentent le plus d'utilit6 et contribuent effectivement aux plans nationaux 
de ddveloppement des Etats membres. On utilisera des m6thodes souples de coop6ration 
avec les services nationaux de bibIioth6que, de documentation et d'archives, pour r6pondre 
aux besoins qui se feront sentir, surtout dans les pays en voie de d6vcloppemcnt, par des 

firojets et activit6s 6troitcment li6s & leurs probl6m.es et k leurs pr6occupations. Des sp6cia-iites ayant unc connaissance approfondie des conditions et probI6mes particuliers de la 
rtgion ii laquclle ils seront affect6s apporteront leur concours & cet 6gard. Ces sp6cialistes 
pourront conseiller et aider VUnesco a mettre au point les formcs les plus appropri6es 
d'assistance r6gionaIe et locale en coop6ration avec les gouvernements des Stats memhr« 
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N̂ATIS C P°Ur I,obtention des meilleurs r&ultats possiblcs conccrnant Ia mise cn pU 

Ge programme k long terme pour Ia crdation et Ie d£veloppement des NATÎ  
publie et dinus6 aussi Iargement que possible. c 

Objectif n° 16. Reunion d'une confercnce intergouvernementale 

Une confdrence intergouvernementale sera organisee en 1978 pour examiner I, 
progrte effectuds dans le cadre des programmes concernant les NATIS, 1'Unisis 
et le LJJDU, 

La pr&ente confdrence intergouvernementale fait partie d'une sSrie de rdunions intCI 
nationales d'institutions gouvemementales et non gouvernementales, organisdes sous lo 
auspices de l'Unesco au cours des vingt dernieres anndes afin de renforcer la coopdratici 
lntemationale dans le domaine de la documentation, des biblioth6ques et des archivci 
Elle intcrvient plusieurs ann<5es apr6s la confdrence intergouvernementale de 1971 qui < 
it<5 rdunie pour lancer le programme Unisist. 
Par conŝ quent, toutes les recommandations qu'elle pourra formuler au sujet de 1'action 

a entreprendre sur le plan national ou international, et leur application, seront revues pa; 
1 Unesco en 197®» date pour laquelle un examen du programme Unisist est ddja pri£\-u 
La confercnce de 1978 permettra aux organismes gouvernementaux et non gouvernc-
mentaux d'<valuer les divers aspects des programmes relatifs aux NATIS, k 1'UNISIST ci 
au CBU et d'6tablir des plans pour l'avenir. 

cumentation, fitudes et recherches, 5 
bibliqthiques et archives 

Organisatkm du prearchivage 

par Guy Dubatfq 
en collaborittion avec A. W. Mabbs 

Durant les trois derniSres ddcennk̂ , la fonction de pr6archivage a 6td incorporde aux 
services nationaux d'archives; elle esrmaintenanf̂ teconnue comme l'une des t&tiies essen-
ticlles de Varchiviste. Les administrateuHet leŝ archivistes sont devenus conscients du fait 
que l'<norme accroissement de la masse cfofaocuments produits par les administrations 
publiques modernes requiert une action̂ 6n}sinte en vue de l'6tablissement d'un mdca-
nisme effectif de contrdle qui 3'av̂ rejt pr6alM)le indispensable k toute administration 
efficace ct k la recherche. C*est avecXfe but commitqpr&ent k l'esprit que les deux parties 
en pr&ence se sont unies dans unxffiort conjugud quKa finalement abouti, dans plusieurs 
pays, k la crdation de systtaies/fe prdarchivage. X. 
Bien que ces systimes varient, sous bien des aspects, dê pays a pays, ils ont 6ti progres-

sivement d<SveIoppds et C0hsolid&. Leur fonction principate consiste k procdder k un 
archivage transitoire deâ documents, c'est-i-dire a assurer la pWfaervation des documents 
publics qui ne sont plpScouramment utilisds par I'administration eVqui doivent 6trc emma-
gasinfe temporairejrfent en attendant d'6tre reclassds et de faire 1'oBjet d'un tri qui ddci-
aera soit de leur̂ destruction, soit de leur archivage ddfinitif aux fins de recherche. 
Les mdthodeS et Ies techniques employdes par cet archivage transitoirKfont l'objet du 

pr&sent mapdel qui est le rdsultat d'un contrat conclu entre 1'Unesco ct le Cbnseil interna-
tional dê archives. 

<esco Paris 1974 77 p. 
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